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Une SELF dynamique

Leconseil d'administration poursuit résolument
cette année son effort pour améliorer la
contribution de la SELF au développement

de l'ergonomie.

Cet effort concerne la structuration de la profes-
sion à travers le soutien au processus de déli-
vrance du titre d'ergonome européen en exerci-
ce (voir entretien avec MM. Hubault et Morlet
dans ce bulletin), l'organisation d'un débat sur
une question scientifique d'actualité lors du
Congrès SELF d'Aix en Provence, et l'organi-
sation d'un colloque sur la formation des
ergonomes le 6 novembre à Paris. Comme
vous pouvez le constater, ces actions cou-
vrent les différentes facette de l'ergonomie,
l'intervention, la recherche et l'enseigne-
ment, manifestant le rôle intégrateur qu'en-
tend jouer la SELF.

Cet effort concerne également la promo-
tion de l'ergonomie, au plan national à tra-
vers la publication prochaine d'une posi-
tion de la SELF sur l'évolution du système
de prévention des risques professionnels,
au plan international avec la co-organisa-
tion par l’Institut National du Travail algérien
et la Commission Ergonomie Nord Afrique
de la SELF d'un colloque intitulé
"L’Ergonomie, une ressource pour le déve-
loppement de l’entreprise" (cf. compte rendu
dans ce bulletin).

Par ailleurs, le conseil a engagé une réflexion
sur l'évolution du statut actuel de la SELF, pre-
nant en compte le besoin d’une société française
d’ergonomie et celui d’une instance internationa-
le de promotion du courant d’ergonomie centrée
sur l’activité. Cette question devrait faire l'objet d'un
débat lors de notre prochaine assemblée générale à
Aix en Provence.

FRANCOIS JEFFROY,
Rédacteur en chef du bulletin

Directeur de la publication
Joël MALINE 

Rédacteur en chef 
François JEFFROY 

Tél. (33) 01 46 54 93 55  

Fax (33) 01 46 54 79 75 

e-mail : francois.jeffroy@ipsn.fr

L'ergonomie par ceux qui la font et
Histoire de l’Ergonomie
François JEFFROY

Rencontre avec l’ergonomie
Jacques THEUREAU

Écho des Recherches en Ergonomie
Laurent KARSENTY

Enseignement et formation
Martine VION

Actualité des institutions et associa-
tions - Manifestation à caractère
scientifique - Offre d'emploi -
Publications 
Véronique TURBET DELOF

Création et maquette
Elodie Bardon e.bardon@free.fr

Flashage, Impression Paragraphic
49, rue Monserby

31500 Toulouse

Adresser la correspondance à :
Véronique TURBET DELOF

BULLETIN SELF

Maison de la Recherche

5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1

Tél.:05 61 50 35 23

Fax: 05 61 50 35 33 

e-mail : secretariat@ergonomie-self.org3

Bulletin de la SELF - n°126 - 3 - juin 2002

ED ITORIAL



Présents : P. BEGUIN, N. CARLIN, , F. JEFFROY, 
JP. LECHEVIN, J. MALINE, K. MECKASSOUA,
A. MORAIS, A. POTTIER, G. VALLERY
Excusés : R. AMALBERTI, A. GARRIGOU, F. LAMONDE
Invitée : V. TURBET-DELOF

• EEvvoolluuttiioonn  ddee  llaa  SSEELLFF : Le CA a décidé d’engager
une réflexion sur les relations entre la SELF et
les sociétés nationales des pays francophones,
avec comme question en arrière fond, l’oppor-
tunité de créer une société française d’ergono-
mie. Pour l’aider à mener cette réflexion, le CA
a décidé de créer un groupe de travail constitué
par : les anciens présidents de la SELF, les délé-
gués SELF auprès de l’IEA, les présidents des
sociétés d’ergonomie des pays de langue fran-
çaise, le secrétaire de l’IEA, les présidents des
commissions SELF.

• NNoommiinnaattiioonn  ddee  mmeemmbbrreess  dd’’AARRTTEEEE  : Le CA a
nommé Hakim Benchekroun, Cecilia de la Garza,
Jean-Claude Sagot comme membres d’ARTEE.

• PPrréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss : Alain
Garrigou est chargé de rédiger un texte sur la plu-
ridisciplinarité en Santé au Travail, comme base de
discussion avec les autres associations actives sur
ce sujet. Il y a un projet de table ronde sur ce sujet
au prochain congrès de Médecine du Travail qui se
tiendra en juin 2002. Parallèlement, Jean-Pierre
Lechevin est chargé de rédiger un texte exposant
la position de la SELF sur la réforme du système de
prévention des risques professionnels.

• ““RReevvuuee”” : Les contacts engagés avec la revue
PISTES ont fait apparaître qu’il n’y avait pas à la
date d’aujourd’hui de convergence possible avec
le projet éditorial que la SELF souhaite voir déve-
loppé. Pascal Béguin a été chargé de définir un

projet d’organisation ainsi qu’un numéro 0 de la
revue.

• JJoouurrnnééee  SSEELLFF  22000022 : La journée abordera la ques-
tion de la formation des professionnels de l’ergo-
nomie en croisant les points de vue de la pratique
professionnelle, celui de l’enseignement et celui
du “projet ergonomique”. Un comité d’organisa-
tion sera constitué.

• CCoonnggrrèèss  SSEELLFF  22000022  àà  AAiixx : Jean-Marc Evesque,
membre du comité d’organisation, est venu présen-
té un état d’avancement de la préparation du
Congrès. Le comité d’organisation a décidé de
reculer la date limite de transmission des proposi-
tions de communication pour pouvoir en accueillir
le plus grand nombre. Deux journées périphériques
sont prévues, l’une organisée par le SNCE (CICF),
l’autre portant sur le partage des expériences de la
pratique ergonomique dans les pays méditerra-
néens. Le CA de la SELF propose d’organiser une
session plénière sur un sujet scientifique d’actualité. 

• CCaannddiiddaattuurree  àà  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  dduu  CCoonnggrrèèss  SSEELLFF
22000033 : L’appel à candidature a été lancé dans le
bulletin SELF du mois de mars. 

• FFééddéérraattiioonn  EEuurrooppééeennnnee  ddeess  SSoocciiééttééss  dd’’EErrggoonnoo--
mmiiee (FEES) : Ce point a été discuté en présence
de Pierre Falzon, secrétaire général de l’IEA. Le
projet de créer une fédération européenne des
sociétés d’ergonomie est à l’ordre du jour depuis
2-3 ans. La SELF a indiqué qu’elle n’était pas
opposée à ce projet à condition que ses objectifs
et son organisation soient limités. La SELF serait
favorable à une rencontre périodique des socié-
tés européennes d’ergonomie et à l’organisation
de démarches communes vis-à-vis de la
Communauté Européenne.

21
mars

20
mars

VIE DE LA SELF

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU 5 MARS 2002
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Présents : N. CARLIN, F. JEFFROY, J.P. LECHEVIN,
J. MALINE,  G. VALLERY
Excusés : R. AMALBERTI, P. BEGUIN (mandat),
A. GARRIGOU, F. LAMONDE, A. MORAIS, 
K. MECKASSOUA (mandat), A. POTTIER (mandat)
Invitée : V. TURBET-DELOF

• ÉÉvvoolluuttiioonn  ddee  llaa  SSEELLFF : La CA a décidé d’or-
ganiser une réunion du groupe de travail ad
hoc à l’occasion du prochain congrès de la
SELF à Aix-en-Provence, le jeudi 26 sep-
tembre. Un document support à la discus-
sion est en cours de préparation par
Alexandre Morais, Joël Maline, Fernande
Lamonde et Luc Desnoyers.

• PPrréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss : Alain
Garrigou est chargé de finaliser le texte pré-
sentant la position SELF sur la pluridisciplina-
rité en Santé au Travail en vue de sa présen-
tation au prochain congrès de l’AFMT en juin
à Grenoble. Il est envisagé de proposer aux
autres associations d’organiser des espaces
de discussion permettant de tirer collective-
ment les enseignements d’interventions plu-
ridisciplinaires, notamment dans le cadre des
congrès, bulletins de liaison, etc.
Parallèlement, Jean-Pierre Léchevin est char-
gé de finaliser le projet de texte exposant la
position de la SELF sur la réforme du système
de prévention des risques professionnels en
intégrant les remarques du CA.

• Colloque SSEELLFF  22000022 : Un comité d’organisa-
tion constitué de P. Rabardel, T. Roger,
J. Theureau et animé par F. Jeffroy a défini un
projet de programme qui a été présenté au
CA. Le nom retenu pour la journée est “col-
loque SELF”. Il aura lieu le 6 novembre 2002 à

Paris. Les débats de la matinée porteront sur
les compétences que doit maîtriser un ergono-
me, et ceux de l’après-midi sur les enseigne-
ments permettant d’acquérir ces compé-
tences. Le colloque sera introduit par des
exposés d’Alain Lancry, Thierry Roger et
Jacques Theureau visant à situer le contexte
de la réflexion engagée par la SELF.

• CCoonnggrrèèss  SSEELLFF  22000022  àà  AAiixx : Voir dans le bulle-
tin le point d’information sur le Congrès.

• CCaannddiiddaattuurree  àà  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  dduu  CCoonnggrrèèss
SSEELLFF  22000033 : Suite à l’appel à candidatures,
aucune candidature n’a pour l’instant été
reçue par le CA. Le CA a donc décidé de sol-
liciter des organisateurs potentiels afin qu’il y
ait bien un congrès de la SELF en 2003. 

• NNoouuvveeaauuxx  MMeemmbbrreess  ddee  llaa  SSEELLFF  : deux nou-
veaux candidats sont présentés par Nicole
Carlin et acceptés par le CA : Éric ABELA et
Pierre OTTAVIANI.

• IIEEAA  ffeelllloowwss  : Le CA a décidé de proposer à
l’IEA de distinguer Jacques Christol, Antoine
Laville et Maurice de Montmollin.

• CCoommmmiissssiioonn  dd’’EErrggoonnoommiiee  NNoorrdd--AAffrriiccaaiinnee  ddee
llaa  SSEELLFF : Hakim Benchekroun est venu pré-
senter un compte rendu du colloque organi-
sé par la commission et l’Institut National du
travail Algérien. (voir le compte rendu dans
ce bulletin).

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU 7 MAI 2002

VIE DE LA SELF
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VIE DE LA SELF

PROPOSITIONS DE CANDIDATURES

POUR ÊTRE MEMBRE DU CA DE LA SELF
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Lettres de candidature
CCoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn

AAppppeell  àà  ccaannddiiddaattuurree  --  ssuuiittee

Le renouvellement du CA est
une chose importante pour la vie
de la SELF. Cette année, 4 candi-
dats ont d’ores et déjà proposé
un renouvellement de leur man-
dat ou présenté leur candidature
pour la première fois, pour 4
postes à pourvoir.

Je vous rappelle que le CA va
organiser comme chaque année
un pré-vote dont les résultats
vous seront communiqués à titre
d’information pour vous aider
dans votre vote définitif dont les
résultats seront dépouillés lors
de notre assemblée générale à
Aix-en-Provence.

Le pré-vote n’ayant qu’un carac-
tère indicatif, il vous est encore
possible de faire acte de candi-
dature parallèlement à son
déroulement. Assuré de votre
implication dans la vie associati-
ve de la SELF, je vous invite vive-
ment à me transmettre votre
lettre de candidature aavvaanntt  llee  3300
jjuuiinn au secrétariat SELF, par
courrier (voir adresse en fin de
bulletin), et par mail :
secretariat@ergonomie-self.org.

Karim MECKASSOUA
Secrétaire Général de la SELF

René Amalberti
IMASSA, BP 73
91223 Bretigny Sur Orge Cedex

Le 10 mai 2002,

Monsieur le Secrétaire Général, chers amis membres de la
SELF,

J’ai eu la chance d’être associé dans le cadre d’un premier
mandat aux travaux du conseil d’administration de la SELF
que préside Joël Maline. La Société d’Ergonomie de Langue
Française a significativement évolué sous son impulsion et
doit continuer à le faire pour rester un pôle d’attraction et de
cohérence pour l’ergonomie.

Par manque de temps, mon rôle s’est souvent limité à celui
d’un aiguillon des discussions du CA, d’un contact avec le
ministère, en endossant le statut de membre plus orienté
recherche. Le bilan est sans doute modeste, mais j’ai tou-
jours eu plaisir à faire ce travail qui a eu des répercussions
assez directes, notamment sur l’organisation et le fonction-
nement des congrès.

Je repose ma candidature pour un nouveau mandat en sou-
lignant encore toute la limite de la disponibilité de mon
engagement, mais aussi tout mon enthousiasme. Je pro-
mets de rester dans le même état d’esprit et de me battre
pour une poursuite des réformes dans la continuité des tra-
ditions de la société.

René AMALBERTI
Professeur de médecine ,

orientation recherche en physiologie et ergonomie



Nicole CARLIN, GIRES , Institut de Médecine du Travail, 14032 Caen Cedex
Le 2 mai 2002

Monsieur le Secrétaire Général et cher collègue,

Ergonome praticien en cabinet et chargé d’enseignement au Centre Associé au CNAM de CAEN et à
l’Université, mon premier mandat d’administrateur de 3 années vient à échéance. J’ai l’honneur de solliciter un
second mandat d’administrateur.

Ces trois années passées au Conseil d’administration de la SELF, m’ont permis de m’impliquer dans la vie de la
SELF tout particulièrement en charge du dossier développement du recrutement de membres actifs et mise en
place d’un recrutement institutionnel. Depuis l’A.G. de Montréal, en septembre 2001, j’ai pris en sus le relais
d’Alexandre MORAIS au poste de trésorier de la SELF, m’impliquant au niveau du fonctionnement du Bureau.

Je me suis plus particulièrement impliquée, et me propose de continuer à le faire, dans les dossiers relatifs à :
la place de l’ergonomie dans le champ de la pluridisciplinarité en santé au travail,
la formation des ergonomes,
l’évolution de la SELF et sa place en Europe.

Dans le cadre de ce second mandat, je m’engage avec la nouvelle équipe que vous élirez à :
poursuivre une politique de développement du recrutement,
poursuivre les réflexions déjà entreprises sur les dossiers en cours,
donner priorité au dossier sur le rôle et la place de la SELF en Europe,
relancer le chantier sur la recherche, les chercheurs et la SELF.

C’est sur la base de ce programme que je me présente à votre suffrage afin de poursuivre mon activité en qua-
lité d’administrateur de la SELF.

Recevez, Monsieur le Secrétaire Général et cher collègue, mes meilleures salutations.
Nicole CARLIN, Ergonome

VIE DE LA SELF
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Corinne GAUDART, CREAPT, 29, promenade Michel Simon, 93 166 Noisy-le-Grand Cedex
Le 10 mai 2002

Monsieur le Secrétaire Général,

Docteur en ergonomie depuis 1996, j’effectue des recherches sur les liens entre le vieillissement et le travail
depuis 10 ans au Centre de Recherches et d’Études sur l’Âge et les Populations au Travail. 

C’est en suivant les cours d’Yvon Quéinnec que j’ai décidé de faire de l’ergonomie ; Antoine Laville, puis Serge
Volkoff m’ont donné l’occasion de me former à la recherche, avec le souci de prendre en compte dans ma pra-
tique des dimensions de santé au travail et des dimensions sociales. Le GIS CREAPT est aujourd’hui rattaché au
Centre d’Études de l’Emploi, me donnant ainsi l’opportunité d’engager des réflexions sur des questions de plu-
ridisciplinarité avec les sciences sociales.

C’est ce point de vue sur la recherche en ergonomie en lien avec la pratique et la pluridisciplinarité que je por-
terai si je suis élue, en souhaitant qu’il permette de contribuer à la réalisation des missions que s’est données
notre association.

Corinne GAUDART, Ergonome



Xénophon VAXEVANOGLOU
Faculté de Médecine-Lille II, Laboratoire de Médecine du Travail
1, place de Verdun, 59045 Lille Cedex

Monsieur Le Secrétaire Général,

Par la présente, je fais acte de candidature au conseil d’administration de la SELF.

Après avoir été ergonome au GERN (Groupement d’Ergonomie de la Région Nord) pendant plus
de 10 ans, je suis depuis 1998 enseignant-chercheur à l’Université de Lille II – Faculté de
Médecine, responsable du DU d’Ergonomie des Systèmes de Travail, membre de l’équipe de
recherche du GIP-CERESTE (Impacts des mutations technologiques et organisationnelles sur le
travail et la santé) et de l’équipe d’accueil 2694 NTIC et Santé.

Les questions actuelles qui interpellent, voir agitent, notre discipline, rejoignent celles auxquelles
j’ai été et je suis confronté dans mes pratiques. La place de l’ergonomie dans la structuration plu-
ridisciplinaire du champ de la santé au travail, la construction de la recherche en ergonomie, ses
interrelations avec l’intervention mais aussi son positionnement institutionnel, l’avenir des forma-
tions diplômantes en ergonomie, l’avenir du métier d’ergonome, la dimension politique de l’er-
gonomie dans le champ du Travail, sont aujourd’hui des sujets sur lesquels la SELF doit, de mon
point de vue, être à la fois un espace de réflexion et de débats collectifs mais aussi et surtout une
instance de production de références épistémologiques et stratégiques.

Ma volonté, exprimée par la candidature au CA, de participer activement à la vie et à l’avenir de
la SELF et de l’ergonomie, se structure autour de toutes ces questions. Les réponses que nous
serons capables de construire sont, à n’en pas douter, déterminantes pour l’avenir.

Je vous prie de croire, Monsieur le Secrétaire Général, en l’expression de mes salutations sincères
et amicales.

Xénophon Vaxevanoglou
Maître de conférences, Ergonome Européen®

VIE DE LA SELF
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Dans le cadre des activités de la Commission
d’Ergonomie Nord-Africaine (CENA) de la
SELF, et suite à des rencontres avec

Monsieur Djamel Abdelkader, Directeur Général de
l’Institut National du Travail à Alger (INT), il a été
décidé de co-organiser un Colloque à l’adresse des
responsables d’entreprises algériennes. Cette
manifestation a porté sur le rôle de l’Ergonomie
comme ressource pour le développement de l’en-
treprise et s’est tenue les 30 et 31 mars derniers à
Alger. Le choix d’une telle orientation rencontre un
certain nombre de questions qui traversent l’entre-
prise algérienne et maghrébine, notamment, sa
restructuration et sa mise à niveau, ainsi que les
volontés visant à développer la santé au travail, à
prévenir les accidents de travail et à respecter l’en-
vironnement. 

Sur cette base, le Colloque a abordé six thèmes
généraux, illustrés par des études de terrains :
• L’Ergonomie, une ressource pour le développe-
ment (F. Hubault) et l’Ergonomie, une approche
pragmatique pour le développement du
Maghreb (T.H. Benchekroun) ;

• Un point sur le droit du travail en Algérie (M.
Lannani) ;

• La médecine du travail en Algérie (Mme Ouaaz)
et la Psychologie du travail en Algérie (Mme
Chahrazade) ; 

• L’Ergonomie, une aide pour le management
dans son rôle de prévention des risques profes-
sionnels (F. Bourgeois) ; 

• La conduite de projet en Ergonomie 
(K. Meckassoua) ;

• Le rôle de l’Ergonomie dans la fiabilité orga-
nisationnelle des systèmes de production
(T.H. Benchekroun). 

La synthèse des différentes interventions et des
discussions a été réalisée par Yves Schwartz, suivie
par une table ronde à laquelle ont participé plu-
sieurs personnalités de l’administration, des
entreprises et des organisations syndicales. 

L’une des synthèses possibles de ce Colloque,
évalué comme pertinent et porteur par une large
majorité des participants, se résume en quatre
points :
1. Les participants considèrent que, face aux pers-

pectives d’ouverture au marché international,
l’entreprise algérienne, qu’elle soit publique ou
privée, s’inscrit dans une démarche de restruc-
turation et de mise à niveau qui la place devant
une nouvelle génération de problèmes com-
plexes à la fois financier, juridique, de gestion,
d’organisation, de technologies, de développe-
ment des ressources humaines, de préven-
tion,… et qui ne peuvent trouver de réponses
que dans des approches pluridisciplinaires inté-
grant l’Ergonomie ;

2. Du point de vue des participants, l’originalité
de l’Ergonomie réside dans son rapport à la
demande sociale, au terrain et à la façon de pla-
cer le travail au centre de sa problématique.
Dans ce cadre, un vif intérêt a été porté à la pré-
sentation des interventions qui se sont attelées
à montrer l’enjeu qu’il y a pour l’entreprise à
articuler les objectifs de production (qualité,
quantité, respect des délais) et les objectifs
d’amélioration des conditions de travail, de
santé et de sécurité. En effet, il s’agit d’un enjeu
capital pour l’entreprise algérienne et maghré-
bine : comment intégrer ces deux objectifs,
apparemment contradictoires ? Comment

L’ERGONOMIE, UNE RESSOURCE POUR

LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENTREPRISE

VIE DE LA SELF
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CCoollllooqquuee  ccoo--oorrggaanniisséé  ppaarr  ll’’IInnssttiittuutt  NNaattiioonnaall  dduu  TTrraavvaaiill  
eett  llaa  CCoommmmiissssiioonn  EErrggoonnoommiiee  NNoorrdd--AAffrriiqquuee  ddee  llaa  SSEELLFF
Alger, 30 et 31 mars 2002



convaincre pour transformer une conception
qui considère l’amélioration des conditions de
travail comme un frein au développement (car
coûteuse) ou comme une action relevant du
«social et du bien être, une sorte de luxe» dont
on peut se passer dans la phase de restructura-
tion et de mise à niveau ? ;

3. La place de l’Ergonomie et plus précisément de
l’ergonome dans l’entreprise a également été
discutée, notamment, par rapport aux méde-
cins du travail, aux psychologues du travail, aux
ingénieurs chargés de la production, aux res-
ponsables des ressources humaines, etc. S’agit-
il d’un rôle d’aide, de conseil, de régulation et
de médiation, de management, de prescrip-
tion, etc. ? Cette question, qui renvoie à la défi-
nition de la fonction et du profil de l’ergonome,
semble un enjeu pour le développement de
l’Ergonomie aux sein des entreprises algé-
riennes ;

4. Enfin, la question de la formation à l’Ergonomie
et des ergonomes a été transversale à la majorité
des discussions. Où former ?, Qui former ? Pour
quelles compétences ?, Qui sensibiliser ?, etc.

Les quatre points évoqués ne représentent pas
l’intégralité des éléments débattus lors de ce
Colloque, néanmoins, ils représentent une part
essentielle qu’il nous semble utile à restituer aux
différents membres de la SELF pour les tenir au
courant, à la fois des activités de la CENA et des
questions qui animent, aujourd’hui, l’entreprise
algérienne et qui ne sont pas si différentes
d’ailleurs, comme vous l’avez remarqué, des ques-
tions rencontrées en France. 

Ce Colloque connaîtra deux suites. L’une lui est
spécifique, à savoir, la publication de ses actes.
L’autre l’intègre et le prolonge, il s’agit de l’orga-
nisation d’une journée satellite du prochain
Congrès de la SELF d’Aix-en-Provence. Cette
journée sera centrée sur le développement de
l’Ergonomie dans le Sud : état des lieux,
contextes, stratégies et perspectives. Elle réunira
des africains du Maghreb et du Sub-Sahara, des
brésiliens ainsi que toute personne intéressée par
cette problématique et ces différentes régions du
monde.

Tahar Hakim BENCHEKROUN
Président de la Commission d’Ergonomie 

Nord-Africaine de la SELF
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Une rencontre s’est déroulée entre le Syndicat National des Conseils en Ergonomie (SNCE,
membre du CICF) représenté par Henri FANCHINI et Brice LABILLE et la SELF représentée par Joël
MALINE et Alexandre MORAIS, afin d’éclaircir un certain nombre de rumeurs qui nuisaient aux
bonnes relations entre les deux structures et d’examiner les opportunités de coopération. Après
discussion, il apparaît que ces rumeurs sont de l’ordre du quiproquo et du «péché de jeunesse» de
la part des personnes à l’origine de celles-ci.

Ces quiproquos levés, la discussion s’est orientée vers les échanges envisageables entre les deux
structures. Elle a abouti, pour l’essentiel, au constat selon lequel l’objet des deux associations n’est
pas identique : 
• la SELF est focalisée sur l’ergonomie et les disciplines associées alors que le SNCE est centré sur
le conseil, l’ergonomie n’en n’étant qu’une composante, certes importante ;

• la SELF s’intéresse à la défense et à la promotion de la discipline alors que le SNCE est plus
concerné par les aspects relevant de la défense des cabinets conseil.

Du fait de ces différences de vues, la discussion a conduit néanmoins à envisager la possibilité de
collaborations ponctuelles sur des sujets précis tels que par exemple la reconnaissance d’un diplô-
me d’ergonome.

A. MORAIS
Vice-président de la SELF

RENCONTRE SELF-SNCE
Paris, 19 Février 2002
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RAPPEL COTISATIONS 2002

Certains d’entre vous n’ont pas encore acquitté leur cotisation dont la facture 2002 vous a été
envoyée en début d’année. Je vous propose de faire parvenir le plus tôt possible, le montant cor-
respondant à votre cotisation, par l’un des moyens qui vous sont proposés sur votre appel à cotisa-
tions. Si vous choisissez le virement bancaire, je vous rappelle qu’il est impératif de mentionner le
numéro de la facture qui vous a été adressée afin de retrouver trace de votre paiement.

Je vous remercie de votre célérité et j’espère vous compter toujours parmi les adhérents à la SELF.

Nicole CARLIN
Trésorière de la SELF



La rubrique Histoire de l’ergonomie vous propose un arrêt sur la création du titre d’ergonome
européen en exercice avec François Hubault, secrétaire général du CREE et Thierry Morlet
président de l’ARTEE. Une occasion de mieux comprendre le fonctionnement du processus

d’attribution du titre ainsi que ses visées en terme de structuration de la profession. Il s’agit d’une
histoire récente puisque les premières réflexions sur la création du titre datent du début des
années 90, d’une histoire toujours en cours à travers les discussions sur l’accréditation de forma-
tions répondant aux exigences liées au titre.
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CRÉATION D’ARTEE
ENTRETIEN AVEC FRANÇOIS HUBAULT & THIERRY MORLET
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LLee  bbuulllleettiinn  ::  QQuueellllee  eesstt  llaa  ssttrruuccttuurree  qquuii  eesstt
cchhaarrggééee  dd’’aattttrriibbuueerr  llee  ttiittrree  dd’’eerrggoonnoommee
eeuurrooppééeenn  ??

FFrraannççooiiss  HHuubbaauulltt  ::  Le titre d’ergonome euro-
péen en exercice est attribué par une organisa-
tion européenne qui s’appelle le Center of
Registration of European Ergonomists (CREE). Les
créateurs de cette organisation ont estimé que
compte tenu de l’hétérogénéité des situations,
les dossiers de candidature devaient être exami-
nés dans un premier temps par des structures
nationales, les mieux placées pour formuler des
appréciations tant en matière de formation, que
de pratique professionnelle.

CCee  nn’’eesstt  ppaass  llaa  SSEELLFF  qquuii  aassssuurree  ll’’eexxaammeenn  ddeess
ddoossssiieerrss  ppoouurr  llee  FFrraannccee  ??

TThhiieerrrryy  MMoorrlleett : Non car la SELF n’est pas une
structure nationale. La SELF a donc donné délé-
gation à ARTEE pour procéder à l’instruction des
dossiers de candidatures qui proviennent des
personnes qui exercent dans l’espace français.
Les autres pays européens sont dotés de sociétés
nationales et c’est donc des personnes des socié-
tés elles-mêmes qui s’occupent de l’examen des
dossiers.

FF..HH.. : Je pense qu’il n’y a pas que ça. Il y a aussi
le fait que la SELF est construite autour de l’ergo-

nomie et non pas autour des ergonomes, et que
la SELF souhaite maintenir cette distinction qui
fait qu’à la SELF il n’y a pas que des ergonomes.
Si on avait inscrit ARTEE dans la SELF, outre la
question de la nationalité, on aurait été confronté
de manière plus directe avec la question de l’ob-
jet de la SELF, qui concerne un domaine et non
pas un métier. Cette question semble avoir été
tranchée de manière différente par les autres pays
où on trouve plutôt des sociétés d’ergonomes,
avec également une distinction moins nette entre
ergonome et ergonomie, l’ergonomie étant l’af-
faire des ergonomes.

CCoommmmeenntt  llee  CCRREEEE  ttrraavvaaiillllee--tt--iill  aavveecc  lleess  ssttrruucc--
ttuurreess  nnaattiioonnaalleess  ??

FF..HH.. : ARTEE, comme toutes les structures natio-
nales, transmet au niveau européen les dossiers
qu’elle a validés localement, en présentant un
argumentaire qui doit permettre aux membres du
CREE, issus des différents pays européens, de
comprendre les raisons qui ont permis de valider
les dossiers. Le CREE s’est doté de critères d’éva-
luation communs, mais la manière dont les candi-
dats satisfont à ces critères est appréciée en partie
localement. Tout le jeu au niveau du CREE, sous
condition d’une confiance nécessaire envers les
structures nationales, consiste à comprendre pour-
quoi telle candidature reconnue et défendue dans
un pays pourrait ne pas l’être dans un autre, sans



interdire que malgré tout on décide ensemble de
l’accepter. Nous sommes engagés dans la
construction d’un espace commun permettant
l’émergence d’une diversité comprise par tous et
alors acceptée. Mais évidemment cette compré-
hension est parfois source de polémique et de
tensions. Elle donne lieu à reprécision constante. A
chaque réunion, il se joue une sorte de mise à
l’épreuve, et il nous faut trouver la bonne distance
entre, d’une part le souci des représentants natio-
naux d’obtenir que leurs candidats soient accep-
tés, - de fait, ils ont pris une sorte d’engagement
vis-à-vis de leur structure nationale, et ils sont
enclins à camper une posture de défense par rap-
port aux délégués des autres pays voire à déve-
lopper une sorte de paranoïa -, d’autre part, le
suivi par le CREE de la manière dont l’ensemble
“tient” sur l’essentiel. L’évaluation des dossiers est
donc un moment très important. C’est là que se
construit une communauté d’attitude, quant à ce
qu’on admet être un ergonome.

VVoouuss  aavveezz  ppaarrlléé  ddeess  ppaayyss  dd’’EEuurrooppee,,  aauujjoouurr--
dd’’hhuuii  qquueellss  ssoonntt  lleess  ppaayyss  qquuii  ppaarrttiicciippeenntt  aauu
CCRREEEE  ??

TT..MM..  : Il y avait à l’origine l’Angleterre,
l’Allemagne, la France, la Belgique, les nor-
diques, sachant que les pays nordiques, Suède,
Danemark et Norvège, sont regroupés dans une
seule société. Ces pays ont été ensuite rejoints
par les Pays-Bas, l’Italie, l’Espagne, la Grèce, le
Portugal. Il y a actuellement 13 pays, avec l’arri-
vée récente de la Suisse.

AAuujjoouurrdd’’hhuuii,,  ccoommmmeenntt  ddooiitt--oonn  ffaaiirree  ppoouurr
oobbtteenniirr  llee  ttiittrree  dd’’eerrggoonnoommee  eeuurrooppééeenn  ??  

TT..MM..  : Comme nous venons de le dire, c’est un
processus en deux temps. Au niveau national il y
a d’abord l’instruction du dossier de candidatu-
re, ou de renouvellement de candidature
puisque le titre est délivré pour une durée de 5
ans. ARTEE a mis en place une commission du
titre qui est chargée de cette instruction. Deux
membres de la commission sont chargés d’exa-
miner la conformité du dossier de candidature

par rapport aux exigences du CREE. Les deux
rapporteurs présentent ensuite leurs conclusions
lors d’une réunion de la commission du titre. La
commission peut alors prendre trois positions :
conclure à la non-recevabilité du dossier, cas
que je n’ai moi-même jamais rencontré ; estimer
que le dossier peut être présenté en l’état au
CREE ; demander que le dossier soit complété
ou que sa rédaction soit améliorée. Ce dernier
cas tend à diminuer car nous avons engagé des
actions de sensibilisation auprès des candidats
et nous avons amélioré les dossiers eux-mêmes.
Nous avons eu également dans les premiers
dossiers, des personnes qui estimaient être suf-
fisamment connues pour ne pas remplir le dos-
sier de manière rigoureuse. Or, dans la plupart
des cas, ces personnes ne sont pas connues de
nos collègues européens et l’information
qu’elles nous communiquent et que nous rap-
portons au CREE doit être des plus précises
pour que leurs candidatures soient examinables.

FF..HH.. : J’ajouterais que ce regard du CREE qui
ignore la notoriété nationale est intéressant.
D’une part, ça met le niveau national en difficulté
puisqu’il doit transmettre et appliquer aux candi-
dats des exigences qu’ils ont tendance à ne pas
comprendre… ou qu’ils trouvent volontiers mes-
quines. Mais en même temps ça le protège
puisque ça lui permet de dire au candidat : même
si votre candidature est pertinente, les éléments
présentés sont insuffisants pour emporter l’ap-
probation du CREE. Sous cet angle, le CREE aide
les structures nationales à maintenir leur niveau
d’exigence.

TT..MM..  : Le travail ne s’arrête pas là puisque le dos-
sier ayant été jugé présentable par la commission
du titre, il faut rédiger une synthèse de chaque
candidature et la transmettre au secrétariat du
CREE qui s’assure que le dossier est bien complet
et peut être examiné. Parfois, des informations
complémentaires sont demandées. Ensuite, il y a
l’étape d’attribution du titre lui-même qui a lieu
lors de la réunion plénière du CREE. Ces réunions
sont bi-annuelles et durent 2 jours environ, l’em-
ploi du temps est bien chargé. 
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FF..HH.. : A cause de cela, le risque existe que le
CREE se cantonne à des critères strictement for-
mels et donc devienne une sorte de chambre
d’enregistrement, le travail d’instruction étant fait
en totalité à l’extérieur. Le CREE perdrait alors
toute ambition de discuter et de maintenir une
tension constructive entre les différents points de
vue nationaux sur ce que l’on appelle ergonomie.
A ce propos, je voudrais souligner deux choses.
Les critères HETPEP ne correspondent pas à des
diplômes mais à des formations, c’est-à-dire
qu’on valide un parcours de formation, et qu’on
vérifie si les candidats ont étudié les différents
domaines de connaissances considérés comme
nécessaires. Ça ne veut donc pas dire nécessaire-
ment qu’ils ont des diplômes dans tous ces
domaines. On maintient ainsi une grande ouver-
ture dans les parcours. Cette latitude constitue
une richesse et c’est grâce à des gens comme
Quéinnec et Daniellou que cela a pu être reconnu
comme tel lors de la création du titre. D’autre
part, pour ce qui concerne la pratique profession-
nelle, il est toujours possible au représentant d’un
pays de défendre un candidat qui ne répond pas
formellement à certains critères, dès lors qu’il en
rend lisible les raisons. Autrement dit, l’instruction
ne se limite pas à vérifier que des cases sont
cochées, mais elle donne la possibilité d’examiner
au cas par cas les arguments avancés par une
structure nationale pour défendre un candidat.
Ceci donne une grande responsabilité aux struc-
tures nationales au niveau de la construction de
leur argumentaire. 

PPoouuvveezz--vvoouuss  mmee  ddiirree  uunn  mmoott  ddeess  ccrriittèèrreess
HHEETTPPEEPP  aauuxxqquueellss  vvoouuss  ffaaiitteess  rrééfféérreennccee  ??

TT..MM..  : HETPEP cela veut dire Harmonising
European Training Programmes for the Ergonomic
Profession, et les critères ont été définis par un
groupe constitué de Roockmacker et Hurts
(Hollande), Corlet (Angleterre), Schweir
(Allemagne) et Quéinnec et Daniellou pour la SELF. 

FF..HH.. : Les critères cherchent à baliser les
domaines dont l’ergonome est censé avoir une
certaine maîtrise, depuis la biomécanique jusqu’à

la gestion. A ces domaines sont affectés des
volumes “plancher” d’enseignement. Il y a ensui-
te des enseignements relatifs à des méthodes
d’analyse et de conception. Au moment de la
définition des critères, la SELF a considéré que la
place de l’enseignement de l’analyse de l’activité
représentait un des principaux enjeux.

FFaauutt--iill  rrééppoonnddrree  àà  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ccrriittèèrreess  oouu
ffaauutt--iill  sseeuulleemmeenntt  ssaattiissffaaiirree  uunn  cceerrttaaiinn
nnoommbbrree  dd’’eennttrree  eeuuxx  ??

FF..HH.. : Il y a les deux cas. Certains critères sont
incontournables, alors que pour d’autres on peut
n’en avoir qu’un certain pourcentage. Sachant
qu’au total, il reste un jugement sur les moyens qui
ont permis d’acquérir la formation : ce peut être
des formations diplômantes mais également des
stages ou des séminaires, voire même la participa-
tion à des congrès ou tutorials. Ces derniers
moyens peuvent être discutables et c’est parce
qu’ils le sont qu’il est nécessaire que les structures
nationales sachent apprécier dans quelle mesure
ces moyens sont acceptables ou non. Imaginons le
cas d’une personne qui mentionne avoir suivi un
séminaire en ergonomie chez Renault, ça ne vou-
dra rien dire pour un évaluateur hollandais, et la
structure nationale devra indiquer le crédit accordé
à ce séminaire en terme de formation qualifiante. 

TT..MM..  : Dans la synthèse qui va être faite par la struc-
ture nationale, on va indiquer les formations suivies
par le candidat et les mettre en regard des volumes
“plancher” définis par HETPEP. Par exemple pour
analyse du travail et métrologie, le minimum a été
fixé à 100 heures d’enseignement. Pour d’autres
domaines comme par exemple “populations et
technologies”, il peut arriver qu’une personne ne
dispose pas de connaissance de base en technolo-
gie ou en hygiène professionnelle, mais qu’elle ait
25 ans d’expérience professionnelle en ergonomie.
Il reviendra à la commission du titre de juger que
son dossier de candidature est tout à fait recevable.

FF..HH.. : Au delà de la formation, on demande éga-
lement au candidat de présenter en annexe 3
études ou projets auxquels il a participé et qui
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sont représentatifs de ce qu’il fait. Ceci permet à
la personne qui présente le candidat au CREE de
trouver des informations sur ses compétences,
au-delà des formations suivies. 

AArrrriivvee--tt--iill  qquuee  llee  CCRREEEE  rreeffuussee  ddeess  ddoossssiieerrss
ddee  ccaannddiiddaattuurree  ??

FF..HH.. : Au niveau du CREE, l’enjeu n’est pas de
défendre des gens qui pourraient être refusés,
c’est de faire comprendre pourquoi on les propo-
se. La chose qui compte, c’est qu’on veille à ce
que la remise du titre d’ergonome européen à
une personne ne puisse pas mettre en difficulté
les personnes qui l’ont déjà. Il y a donc à la fois
une volonté d’accueillir, mais en même temps un
rôle de vérification des compétences acquises. Et
donc il arrive que le CREE refuse des dossiers, il
arrive aussi qu’il recommande de représenter le
dossier ultérieurement, notamment lorsque le
candidat satisfait aux critères de formation mais
manque d’expérience professionnelle, ce qui arri-
ve avec des nouveaux diplômés. Dans ce cas, le
CREE peut valider la partie formation du dossier
et renvoyer l’examen de l’expérience profession-
nelle à une date ultérieure. 

PPoouuvveezz--vvoouuss  pprréécciisseerr  llaa  ddiifffféérreennccee  qquu’’iill  yy  aa
eennttrree  lleess  ddéétteenntteeuurrss  dduu  ttiittrree  eett  lleess  mmeemmbbrreess
dd’’AARRTTEEEE,,  lleess  ddéétteenntteeuurrss  dduu  ttiittrree  ddeevviieennnneenntt--
iillss  mmeemmbbrreess  dd’’AARRTTEEEE  ??

FF..HH.. : ARTEE est une association captive de la
SELF, ce qui signifie que ses membres, il y en a
une dizaine, sont tous nommés par le CA de la
SELF et renouvelés régulièrement par lui. Les
anciens présidents de la SELF sont également
membres de droit d’ARTEE pendant 6 ans. 

TT..MM..  : La SELF veille à avoir dans le CA de
l’ARTEE une représentation de l’ensemble du
spectre de la pratique de l’ergonomie, c’est-à-
dire des universitaires, consultants, chercheurs,
etc. des gens de Paris et de province, de façon à
avoir une bonne représentativité. 

FF..HH.. : Les membres de la commission du titre ne

sont pas obligatoirement titulaires du titre d’ergo-
nome européen. Ils sont nommés par le conseil
d’administration d’ARTEE en fonction des besoins,
du nombre de dossiers à examiner. En moyenne la
commission compte 12 membres, que le CA veille
à renouveler régulièrement. L’objectif est que lors-
qu’on examine un dossier, on ait les ressources
internes pour en penser quelque chose.
L’ergonomie reste encore en France à un niveau
d’activité où il est assez facile de connaître quel-
qu’un qui connaît la personne qu’on examine. 

TT..MM..  : Il faut préciser que les membres de la com-
mission du titre, s’ils ne sont pas eux-mêmes
ergonomes européens, doivent être acceptés,
reconnus, par le CREE. 

FF..HH.. : Tout cela peut sembler un peu compliqué,
et de fait ça l’est même si ça a été mis en place
pour faciliter un fonctionnement transparent ! Si
on résume : ARTEE est composée de membres
nommés par la SELF ; elle exerce sa mission dans
le cadre du CREE dont une partie importante
concerne l’examen des dossiers de candidatures
au titre d’ergonome européen (Eur.Erg ®), pour
lequel elle nomme des experts dans la commis-
sion du titre mise en place à cet effet.

CCoommmmeenntt  llee  pprroocceessssuuss  dd’’aaccccrrééddiittaattiioonn  eesstt--iill
ffiinnaannccéé  ??

FF..HH.. : Le “CREE Council” est composé de 15 per-
sonnes actuellement : 12 représentants de chacune
des 12 sociétés nationales, auxquels s’ajoutent les 3
membres du “Board” désignés par le council. Le
Board est composé d’un président, actuellement le
belge Philippe Mairiaux, un secrétaire général, j’oc-
cupe actuellement ce poste, et un trésorier qui est
actuellement le néerlandais Scholto Scholtens.
Chaque ergonome européen verse 150 Euros par
an à sa société nationale pour pouvoir faire usage
du titre. Cette somme sert au niveau national à
financer le fonctionnement de la commission du
titre et du bureau national ainsi que les déplace-
ments du représentant national aux réunions du
CREE. Une quote-part est prélevée sur chaque
paiement pour couvrir les frais de fonctionnement
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du bureau du CREE. Ce prélèvement doit égale-
ment permettre d’aider, à travers un système de
redistribution, les structures nationales qui ont peu
de membres et donc peu de ressources. Ce systè-
me est en cours de définition. Cette question risque
de devenir plus difficile avec la création de sociétés
nationales disposant de peu de ressources, comme
la Pologne, la Roumanie, etc. Il faut également sou-
ligner qu’on essaye d’organiser les réunions dans
les différents pays, car c’est l’occasion à chaque fois
de relancer la dynamique autour du titre et de
rendre plus visible l’ergonomie dans la société qui
accueille, chez elle et à l’échelle de l’Europe. 

EEsstt--ccee  qquu’’oonn  ppeeuutt  rreemmoonntteerr  uunn  ppeeuu  ddaannss  llee
tteemmppss  ppoouurr  vvooiirr  ccoommmmeenntt  llee  bbeessooiinn  ddee  ddééffii--
nniirr  uunn  ttiittrree  dd’’eerrggoonnoommee  eeuurrooppééeenn  aa  éémmeerrggéé
eett  qquueellss  eenn  oonntt  ééttéé  lleess  ccrrééaatteeuurrss  ??

FF..HH.. : Il y a au départ une dynamique portée par
les anglo-saxons, chez qui les diplômes en ergono-
mie sont beaucoup plus homogènes qu’en France,
ce qui a favorisé une volonté de labelliser la pro-
fession d’ergonome. Ceci rentrait un peu en conflit
avec les pratiques en France et dans d’autres pays
européens où les ergonomes étaient issus de par-
cours de formation très divers. Ce qui fait que dans
un premier temps il y a eu des réticences de la
SELF. Mais simultanément, en France, les consul-
tants poussaient à la création d’un titre qui les pro-
tège contre une concurrence jugée déloyale de la
part de n’importe qui pouvant se déclarer ergono-
me. Au sein de la SELF, la réflexion a donc pro-
gressé, pour finalement déboucher sur l’idée qu’il
fallait y aller. C’est Yvon Quéinnec qui, au sein du
CA de la SELF, a porté ce dossier. C’était une entre-
prise à haut risque, beaucoup craignant que cela
tourne à la machine de guerre pour distinguer les
bons des mauvais ergonomes. Le processus a été
assez long, près de 2 ans, pour définir les critères
de formation à satisfaire, je crois que ça a été moins
difficile pour définir les critères relatifs à l’expérien-
ce professionnelle. Pourtant, il faut souligner que
les critères d’expérience professionnelle sont plus
difficiles à évaluer, car l’enjeu est de présenter les
preuves d’un exercice ouvert de l’ergonomie, tout
en reconnaissant que l’ergonomie se spécialise.

Donc y compris dans des domaines comme l’ergo-
nomie du logiciel, on demande d’avoir une prise
en compte de la globalité de la situation. Au bout
du compte, le titre ne règle pas le problème de
savoir qui est ou n’est pas ergonome, mais avec le
CREE, les critères HETPEP et le processus d’exa-
men des dossiers de candidature, on apporte une
réponse à ce problème qui reste un problème qu’il
faut continuer à suivre. D’où l’enjeu que la SELF
garde toute son autorité en la matière. 

AAuu  ddéébbuutt,,  oonn  vvooiitt  qquuee  ccee  ssoonntt  ddeess  aaddmmiinniiss--
ttrraatteeuurrss  ddee  llaa  SSEELLFF  qquuii  oonntt  ééttéé  lleess  aacctteeuurrss  ddee
llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dduu  ttiittrree,,  qquueelllleess  ssoonntt  lleess
rreellaattiioonnss  aaccttuueelllleess  eennttrree  AARRTTEEEE  eett  llaa  SSEELLFF  ??

TT..MM..  : Il y a toujours eu un représentant de la
SELF au CA d’ARTEE, assurant le lien entre les
deux structures. Pascal Béguin, et aujourd’hui
Alexandre Morais, peut ainsi remonter à la SELF
des discussions ou décisions prises par le CREE.
Le dernier exemple en date, est la mise en place
à titre expérimental aux Pays-Bas, d’une accrédi-
tation de formation. Cette question de l’accrédi-
tation de formation, c’est-à-dire de reconnaître à
une formation la capacité de répondre aux cri-
tères de formation HETPEP, nécessite une posi-
tion de la SELF qu’ARTEE doit rapporter au CREE. 

FF..HH.. : En France, il faut dire que les ergonomes
d’entreprise ne se sentent pas concernés par le
titre, sauf à la marge. Ceci constitue une spécifici-
té française qui a, me semble-t-il, un peu à voir
avec le fait que nous avons deux structures,
ARTEE et la SELF, et que ARTEE est vue comme
une structure pour les consultants, alors que le
titre concerne toute personne qui a l’ergonomie
comme activité professionnelle. Je pense qu’il
faudra essayer de faire évoluer la situation. 

LLoorrss  ddee  llaa  ddééffiinniittiioonn  dduu  pprroocceessssuuss  dd’’aaccccrrééddii--
ttaattiioonn,,  qquueellss  oonntt  ééttéé  lleess  ppooiinnttss  dduurrss  ddee  llaa  ddiiss--
ccuussssiioonn,,  eett  qquueellss  oonntt  ééttéé  lleess  aacctteeuurrss  iimmppoorr--
ttaannttss  aauu  nniivveeaauu  eeuurrooppééeenn  ??

FF..HH.. : Le processus de définition des critères
HETPEP démarre au moment du Congrès SELF-IEA
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à Paris, c’est-à-dire en 1991, avec effectivement une
participation de Quéinnec puis Daniellou. Pour ce
qui concerne les discussions liées à la définition des
critères, je n’y étais pas, mais ce que j’ai compris,
c’est que les français ont eu à batailler pour
défendre la place de l’analyse du travail et pour faire
admettre qu’il fallait reconnaître non pas des
diplômes mais des parcours de formation. Pour les
critères liés à l’expérience professionnelle, le point
compliqué concernait le tutorat qui, chez les anglais,
est formalisé sous le terme d’ergonome “junior”,
alors que chez nous il n’y a pas vraiment de terme ni
de reconnaissance de cette première expérience.
L’équivalence a consisté à faire reconnaître les inter-
ventions réalisées dans le cadre des stages ou des
thèses comme expérience en tant que “junior”.
Ensuite, il s’est agi de monter une structure nationa-
le pour la France, et c’est là que Francis Six est inter-
venu avec Daniellou et moi. Nous avons rédigé les
statuts de l’association avec l’aide d’un juriste.
Daniellou a été le premier président d’ARTEE, nous
avons mis en place la commission du titre et instruit
les premiers dossiers de candidature. 

TT..MM..  : Quelques dates pour fixer les choses :
1991, c’est le projet de rapport HETPEP, 1992,
c’est le rapport final HETPEP et l’installation du
CREE, 1994, c’est la création d’ARTEE qui a eu
lieu lors du Congrès de la SELF. 

LLee  mmooddee  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dd’’AARRTTEEEE  eett  dduu  CCRREEEE
ss’’eesstt  ééttaabbllii  aauu  ccoouurrss  ddeess  mmooiiss  eett  ddeess  aannnnééeess,,  ccoomm--
mmeenntt  ggéérreezz--vvoouuss  lleess  rreennoouuvveelllleemmeennttss  ddee  cceess  iinnss--
ttaanncceess  qquuii  oonntt  lliieeuu  rréégguulliièèrreemmeenntt  ??

TT..MM..  : Au niveau d’ARTEE, il y a une période de
recouvrement avant la passation de pouvoir à un
nouveau président, c’est ce que j’ai vécu avec
François Hubault. 

FF..HH.. : Au niveau du CREE, il y a des personnes
qui sont là depuis le début et qui gardent la
mémoire des choses ce qui est positif, même si
on peut craindre aussi que certains s’installent et
ferment le dispositif à leurs nationaux. Il n’ y a pas
de règle aujourd’hui qui oblige au renouvelle-
ment périodique du CREE. La passation de

témoin est essentielle, si on avait plusieurs
départs avec des mauvaises transmissions de
témoin, ça pourrait être désastreux. 

LLee  ttiittrree  ddooiitt  êêttrree  rreennoouuvveelléé  ttoouuss  lleess  55  aannss,,
qquueell  eesstt  ll’’oobbjjeeccttiiff  ??

FF..HH.. : Il s’agit d’un titre d’ergonome européen
en exercice. Donc tous les 5 ans, on regarde que
la pratique professionnelle est bien là, et que les
gens entretiennent leurs connaissances à travers
la formation continue. L’objectif est de définir un
titre qui soit pour les donneurs d’ordre une
garantie que la personne à qui ils font appel,
satisfait à des critères minimum de formation et
d’expérience. Cela ne veut pas dire que ceux qui
n’ont pas le titre ne sont pas compétents, ça
veut dire que ceux qui l’ont satisfont à des cri-
tères considérés comme utiles et significatifs par
la profession. Le but, c’est que le recours au titre
soit tellement répandu et nécessaire que tous
les ergonomes souhaitent être détenteurs du
titre. 

AAuujjoouurrdd’’hhuuii  iill  yy  aa  ccoommbbiieenn  dd’’eerrggoonnoommeess
eeuurrooppééeennss  eenn  FFrraannccee  ??

TT..MM..  :: Il y en a 70 aujourd’hui et il devrait y en
avoir 80 à la prochaine session de mai. En Europe,
il y en a environ 300 et la France est le deuxième
pays représenté derrière les anglais. Il faut avoir
conscience que la France tient une place impor-
tante au niveau du CREE et que plusieurs de ses
propositions ont été retenues par l’ensemble des
pays membres. 

AA  ttrraavveerrss  lleess  ddiissccuussssiioonnss  dduu  CCRREEEE,,  ccoommmmeenntt
ppeerrcceevveezz--vvoouuss  llaa  pprraattiiqquuee  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee  eenn
EEuurrooppee  ??  

FF..HH..  :: Le CREE permet d’avoir une bonne idée de la
diversité de ce qui se fait en ergonomie en Europe.
A titre dominant, les ergonomes font du Human
Engineering, et ils travaillent massivement sur des
questions anthropométriques. C’est une ergonomie
qui est très “science de l’ingénieur” avec des posi-
tionnements assez forts dans la conception d’objets
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techniques et le design. Très peu organisationnelle,
elle se développe surtout dans le domaine des
conditions de travail et de la sécurité du travail. La
sûreté est quasiment absente, la fiabilité aussi, la
qualité n’est pas beaucoup abordée. Beaucoup
d’interventions sont réalisées à partir d’instances
structurées autour des questions de santé au travail,
d’hygiène et sécurité. Beaucoup sont dans l’espace
académique ou dans des grosses entreprises, alors
qu’en France l’activité des cabinets de consultants
est beaucoup plus développée. Cette diversité ne
crée pas encore d’échange. Notamment, l’ergono-
mie de l’activité n’a pas encore diffusé en Europe.
Des projets de colloques commencent à être envi-
sagés, et devraient permettre des échanges qui
aujourd’hui n’existent pas, ou peu.

TT..MM..  :: Au niveau d’ARTEE, nous avons organisé
l’an dernier une première rencontre des ergo-
nomes européens exerçant en France. Cette jour-
née a fait suite à des demandes de personnes qui
avaient le titre et du coup qui étaient en attente
de quelque chose de la part d’ARTEE. La journée
a eu pour premier objectif de permettre aux per-
sonnes de se connaître et de faire un point sur
ARTEE et le fonctionnement du CREE. L’après-
midi, nous avons organisé un débat sur le titre,
son impact sur la pratique professionnelle, dont
nous avons fait un compte rendu dans un bulletin
SELF précédent. En 2002, on projette d’organiser
une journée de réflexion similaire, en présence
de représentants de chaque pays membre du
CREE qui seront invités à présenter succincte-
ment ce qu’est l’ergonomie dans leur pays. 

QQuueellss  ssoonntt  vvooss  pprroojjeettss,,  lleess  cchhaannttiieerrss
dd’’AARRTTEEEE  ppoouurr  22000022  ??

TT..MM..  :: Après une phase de construction et de
consolidation de l’organisation et de son fonction-
nement, on arrive dans une phase où l’on souhaite
développer la communication pour répondre aux
questions qui circulent chez les ergonomes et dans
la SELF, pour préparer l’avenir. Nous allons engager
prochainement une action de communication desti-
née aux étudiants en ergonomie, en diffusant un
dossier de présentation du CREE et d’ARTEE, avec

des réponses aux questions classiques concernant le
titre d’ergonome européen. L’idée est de promou-
voir un certificat qui atteste qu’un ergonome débu-
tant répond aux exigences HETPEP de formation, en
prenant date pour la validation de l’expérience pro-
fessionnelle. On souhaite créer ainsi un lien avec des
gens qui seront sensibilisés au titre. La seconde
action consiste à refondre complètement le site
Internet de l’ARTEE avec une volonté d’être plus
pratique en présentant les documents à remplir ainsi
que des informations sur l’activité des commissions.
Il y aura une partie du site destinée aux ergonomes
et une autre partie pour ceux qui sont intéressés par
l’ergonomie. On a également dans nos cartons un
projet de communication orientée vers les grosses
entreprises qui sont donneurs d’ordres, ainsi qu’une
campagne de publicité dans la presse.

FF..HH.. : Je crois que les deux points majeurs sont,
d’une part augmenter l’attractivité du titre pour le
rendre incontournable, d’autre part développer la
dimension européenne et donc les échanges entre
ergonomes européens. Il y a de plus, au niveau du
CREE, des relations à développer avec la
Communauté Européenne pour faire passer l’exi-
gence du titre dans les passations de marchés. 

OOnn  aa  eenntteenndduu  ppaarrlleerr  cceess  ddeerrnniieerrss  tteemmppss  ddee
ll’’aaccccrrééddiittaattiioonn  ddee  ffoorrmmaattiioonnss,,  ooùù  eenn  êêtteess--
vvoouuss  ssuurr  ccee  ppooiinntt  ??

FF..HH.. : Il y a aujourd’hui des demandes venant des
anglo-saxons, concernant l’accréditation de forma-
tions avec l’idée que les formations accréditées
seront ainsi plus attractives sur le marché de la for-
mation, y compris au niveau européen. En France,
pour l’instant, personne n’est en position de deman-
der l’accréditation d’une formation. Toutefois, on ne
peut pas rester à l’écart de cette évolution, car il y a
des enjeux en termes de reconnaissance européenne
des formations dispensées en France. Des étudiants
français peuvent en effet légitimement préférer aller
se former en Angleterre dans le cadre d’un cursus
accrédité qui leur permettra de satisfaire automati-
quement aux critères HETPEP. Il faut donc réfléchir
sérieusement à cette question au niveau français. 

Propos recueillis par François JEFFROY
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LLeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn
Les organisateurs ont reçu plus de 80 proposi-
tions de communication. Les deux tiers ont pu
être présentées par les experts qui avaient eu la
charge de les évaluer, à la réunion plénière du
comité de programme le 29 avril. D’ores et déjà,
la réponse est adressée aux auteurs. Certains avis
d’experts manquant le 29, un bilan définitif sera
dressé le 15 mai.

Les communications se répartissent à peu près à
égalité sur les 4 thèmes proposés : les évolutions
de la prescription, les démarches et outils d’ana-
lyse, les problèmes actuels de santé et d’effica-
cité, la dynamique actuelle de la prescription
dans la formation et l’intervention. La diversité
des communicants (par leur pays d’origine, leur
profession, leur discipline de base) augure d’un
bon niveau d’exposé et de débat.

LLeess  ttaabblleess  rroonnddeess
Trois tables rondes seront organisées, la première
sur les 35 heures (regards de sociologue, juriste et
ergonome sur cette “macroprescription”), la
seconde sur la professionnalisation des ergo-
nomes (quelle prescription du métier ?, Quel
retour de la profession vers la formation ?), la troi-
sième sur la prescription des acteurs de la pré-
vention (ergonomes conseils, inspecteurs et
médecins du travail).

Laa  sseessssiioonn  SSEELLFF
C’est une innovation dans les congrès SELF, sou-
haitée par son CA. Il s’agit d’un temps de débat
sur une question scientifique d’actualité, axé
cette année sur la Cognition Située. Les aspects
théoriques et pratiques seront abordés par des
exposés suivis d’un débat.

LLeess  jjoouurrnnééeess  ssaatteelllliitteess
Deux journées satellites se tiendront le 24 sep-
tembre en parallèle. L’une portera sur l’évolution
du rôle des ergonomes conseils en maîtrise d’ou-
vrage et en maîtrise d’œuvre, et sur la coopéra-
tion avec nos “voisins” ingénieurs conseils, dans
un contexte d’évolution de la prescription (haute
Qualité Environnementale, Développement
durable, Responsabilité civile et pénale,…).
L’autre traitera de la pratique de l’ergonomie
dans les pays du Sud. Y interviendront des
confrères ergonomes et des sociologues des
pays du Maghreb (Algérie, Tunisie, Maroc),
d’Afrique noire (Sénégal, Burkina,…) et
d’Amérique du sud (Brésil, Argentine, Mexique).

LLaa  vviiee  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss
Les Assemblées Générales de la SELF et d’ARTEE
se dérouleront, l’une le premier jour, l’autre le
second. Un temps pour les associations d’étu-
diants en ergonomie est aussi prévu.

Enfin pour la soirée de gala, c’est le couvent royal
de Saint Maximin qui nous accueillera. Lunch, jazz
(et rencontres) en perspective, tout sauf de la
contemplation !

Le pré-programme, en cours d’élaboration, vous
parviendra fin mai. Nous espérons que, avec les
informations ci-dessus, il vous donnera encore plus
envie d’être présents à Aix-en-Provence, dès le 24
septembre. Attention : La date limite pour profiter
d’un tarif d’inscription modéré est le 15 juin.

Au prochain bulletin pour vous en dire plus.

Christian REVEST et Yves SCHWARTZ
Présidents du Comité de Programme

21
mars

20
mars

CONGRÈS SELF 2002
à Aix-en-Provence (25-27 septembre) :

ON AVANCE ! 

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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Renseignements : 
Hafsa Mrani - Service de médecine du travail, médecine sociale et communautaire
Faculté de médecine et de pharmacie Hassan II, Université Aïn Chock, B.O : 9154
Casablanca (Maroc)
Tél.: 212 22 222 555/271 630/541 447 - Fax: 212 22 298 070  - e-mail : akholti@fmp-uh2c.ac.ma

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

68ème CONFÉRENCE INTERNATIONALE SUR LA PRÉVENTION DES

ACCIDENTS DU TRAVAIL

““SSiittuuaattiioonn  ddeess  ppaayyss  eenn  ddéévveellooppppeemmeenntt””
28-30 juin 2002, Casablanca (Maroc)
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XIIe CONGRÈS DE PSYCHOLOGIE DU TRAVAIL ET DES ORGANISATIONS

““DDéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  ccoommppéétteenncceess,,  iinnvveessttiisssseemmeenntt  pprrooffeessssiioonnnneell
eett  bbiieenn--êêttrree  ddeess  ppeerrssoonnnneess””
8-11 juillet 2002, Louvain-La-Neuve (Belgique)

Renseignements : 
Christian Vandenberghe
Université catholique de Louvain, Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation
Place Cardinal Mercier, 10, B-1348 Louvain-la-Neuve
e-mail : aiptlf2002@psp.ucl.ac.be - site Web : www.psp.ucl.ac.be/aiptlf2002

ABERGO 2002
““TTeeaacchhiinngg,,  rreesseeaarrcchhiinngg,,  cceerrttiiffiiccaattiioonn  aanndd  aaccttiioonn  iinn  eerrggoonnoommiiccss””
1-5 septembre 2002, Recife (Brésil)

The Brazilian Ergonomics Society is organizing ABERGO 2002 - the VII Latin-American Congress of
Ergonomics, XII Brazilian Ergonomics Congress and First Brazilian Seminar on Accessibility.
Information : www.abergo.org.br/abergo2002

LES RENCONTRES DU CAFÉ DES TECHNIQUES

““DDee  ll’’eerrggoonnoommiiee  aauu  ccoonnffoorrtt  ::  ppeeuutt--oonn  aaddaapptteerr  àà  ll’’hhoommmmee  lleess
mmaacchhiinneess  eett  lleess  oobbjjeettss  ??””
20 juin 2002, Musée des Arts et Métiers, Paris

Le Musée des arts et métiers organise en partenariat avec l’AFAS, Association française pour l’avan-
cement des sciences, l’Association des amis du Musée des arts et métiers et le Palais de la décou-
verte, les rencontres du Café des techniques, tous les 3 ème jeudi du mois.
Le principe est celui d’une discussion informelle réunissant 3 ou 4 intervenants du monde industriel,
de la recherche et des organisations professionnelles et animée par un journaliste scientifique.
Chaque sujet est traité selon un aspect plutôt technique et est destiné à un public varié.
Le thème choisi pour la manifestation du jeudi 20 juin 2002 de 18h30 à 20h est le suivant :
“ De l’ergonomie au confort : peut-on adapter à l’homme les machines et les objets ? “.
Lieu : Musée des arts et métiers - 60, rue Réaumur - Paris 3e - Métro Réaumur-Sébastopol ou Arts
et Métiers - Bus: 20,38,39,47 - Tél. (33) 01 53 01 82 20 - Fax (33) 01 53 01 82 01 
Inscriptions au : 01 53 01 82 77 ou à musee-com@cnam.fr - Entrée gratuite



Comme les années précédentes, le SNCE organise son
séminaire de rentrée, l’occasion de partir du bon pied
après des vacances bien méritées !

Cette année, les participants seront conviés, dans l’un
des plus beaux sites que la Bretagne héberge, à traiter
des thèmes suivants : 
• Comment les ergonomes-conseils traitent-ils les mis-
sions d’assistance à la maîtrise d’œuvre et à la maîtri-
se d’ouvrage en architecture ? (29 mars AM).

• Quelles collaborations entre ergonomes internes/
ergonomes externes ? Compte tenu de l’intérêt qu’il
a suscité l’an passé, ce thème sera l’autre grand
moment de notre réunion (30 mars). 

L’assemblée générale des membres du syndicat se
tiendra quant à elle le 29 mars dès l’ouverture du sémi-
naire.

Si vous êtes intéressé par l’optimisation du démarrage
ou de la gestion de votre cabinet conseil, par l’amélio-
ration de vos prestations, par le développement de vos
réseaux, les échanges et le partenariat, si vous envisa-
gez d’augmenter votre chiffre d’affaires, de mieux maî-
triser et agir sur vos relations avec vos partenaires ins-
titutionnels, votre présence sera un investissement pré-
cieux pour l’atteinte de vos objectifs !
Un programme détaillé du séminaire sera disponible
dès le mois de juin.

Inscriptions et réservation :
Corinne CASELLA et Pierre NAHON : Cabinet Ouest
Ergonomie - Tel 02 99 77 37 10 - Fax 02 99 51 25 71 ou
ccasela.ouest-ergonomie@wanadoo.fr 
Renseignements et contacts :
Henri FANCHINI, Henri.fanchini@artis-facta.com, Brice
LABILLE, bricelabille.praxo@wanadoo.fr pour le thème
ergonomes internes/externes
Véronique CHAPAT veronique.chapat@wanadoo.fr et
Corinne ARGENTY argenty@club-internet.fr pour le
thème Missions en architecture
Sophie HOUDJO au 01 44 30 44 43 pour les relations
avec la Chambre des Ingénieurs Conseil de France.

5ème SÉMINAIRE DU

SYNDICAT NATIONAL
DES CABINETS-CONSEILS EN ERGONOMIE

29-30 août 2002, St Malo

MANIFESTATIONS

JJUUIINN 22000022
20 juin 2002 - PARIS (France)

Les Rencontres du Café des techniques
”De l’ergonomie au confort : peut-on adapter
à l’homme les machines et les objets ?”

(n°126, p.20)

27-31 juin 2002 - PARIS (France)
Séminaire Paris 1 “Le métier d’ergonome”

(n°124, p. 29, n°125, p.28)

28-30 juin 2002 - CASABLANCA (Maroc)
68e Conférence internationale

sur la prévention des accidents du travail
“Situation des pays en développement”

(n°126, p.20)

JJUUIILLLLEETT 22000022
8-11 juillet 2002 - LOUVAIN-LA-NEUVE

(Belgique)
VIIe Congrès de psychologie du travail et des

organisations 
“Développement des compétences, investisse-
ment professionnel et bien-être des personnes”

(n°126, p.20)

AAOOÛÛTT 22000022
29-30 août 2002 - ST MALO (France)
5ème Séminaire du Syndicat National des

Cabinets en Ergonomie 
(n°126, p. 21)

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000022
1-30 septembre 2002

Le 3ème Congrès d’Ergonomie sur cyberspace
(n°125, p.28)

1-5 septembre 2002 - RECIFE (Brésil)
ABERGO 2002

“Teaching, researching, certification and
action in ergonomics”

(n°126, p. 29)

CALENDRIER
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MMaarrddii  88  ooccttoobbrree
10:00-12:30 : Technologies, Usages et Usagers
• Vers un nouveau modèle de communication

(Bruno Choquet : R&D FranceTelecom -
Direction des Interactions Humaines - Directeur
du programme Vision  «Cybermonde»)

• L’innovation par les usages (Gérard Poulain :
Psychologue-Ergonome - R&D FranceTelecom à
la Direction des Interactions Humaines)

14:00-16:15 : Les usagers, acteurs de la commu-
nication 
• Dynamique du changement dans la conception
en télécommunication (Marie Madeleine Poupa :
Psychologue-Ergonome - Polylogies)

• L’éthique et les outils de communication (Céline
Grousseau : Psychosociologue - Bouygues
Télécom)

• L’homme et ses sens (Sylvie Tournoud : Chef de
projet Quintessence - FTR&D à la Direction des
Services Voix-Données Avancées)

14:00-16:15 : Exploitants et voyageurs : entre inno-
vations et usages
• Le transport : une ergonomie « située » entre la
valeur du temps et celle de la vie humaine
(Claude Valot : IMASSA)

• Apport des nouvelles technologies aux trans-
ports en commun urbains (TCU) (Alain Chesnoy :
RATP)

• L’opérateur : réel acteur dans la démarche de
conception (Jean-Claude Sagot : Université de
Technologie de Belfort Montbéliard)

MMeerrccrreeddii  99  ooccttoobbrree
9:00-12:30 : Méthodologie, normalisation et
usages
• Les méthodes ergonomiques : de l’analyse à la
conception et à l’évaluation (Christian Bastien :
Université Paris 5, Dominique Scapin : INRIA)

10:00-12:30  : Usagers et Ingénierie des systèmes
• La normalisation, facteur de promotion de l’er-
gonomie des logiciels dans les entreprises
(Philippe Fenoulière : IBM)

• L’ergonomie et le marketing : méthodes, conver-
gences et divergences (Corinne Leulier : Yuseo,
Pierre-André Donzier : Publicis Networks)

• Panorama des outils d’aides au recueil (Christian
Bastien : Université Paris 5)

10:00-12:30  : Usagers handicapés ou vieillissants
• Apports généraux de l’ergonomie à la concep-
tion de systèmes pour personnes handicapées
(Jean-Claude Sperandio : Université Paris 5)

• Les technologies pour l’intégration profession-
nelle des personnes handicapées : accès à la for-
mation et à l’information  (Odile Martial :
Consultante en ergonomie des Technologies de
l’Information - Montréal)

• Les personnes âgées (ou vieillissantes) face aux
technologies nouvelles, dont Internet (Cecilia De
La Garza : Laboratoire d’Ergonomie et
d’Informatique - Paris 5)

• Systèmes prototypes pour personnes handica-
pées motrices et/ou aphasiques (Eric Brangier -
Université de Metz)

• Didacticiels de formation professionnelle pour
déficients intellectuels travaillant en CAT
(Richard Oltra : Laboratoire d’Ergonomie et
d’Informatique - Paris 5)

14:00-16:15 : Ergonomie et outils informatiques en
gestion des connaissances
• Les outils de traitement de l’information et leur
utilisation pour la gestion des connaissances
(Claude Vogel : Société Semio Corporation)

• Conditions d’acceptabilité d’un dispositif de
capitalisation de connaissances (Jean-Paul
Barthes : Université de Technologie de Compiègne)

• Modèles de compétence versus Modèles de per-
formance (René Amalberti : IMASSA)

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

CONFERENCE ERGO-IA 2002
““LL’’hhoommmmee  eett  lleess  nnoouuvveelllleess  tteecchhnnoollooggiieess  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett
ddee  llaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn””
8-10 octobre 2002, Casino Bellevue, Biarritz
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14:00-16:15 : Compréhension et conception de
documents techniques
• Production et compréhension de textes procédu-
raux écrits (Laurent Heurley : Université de
Picardie Jules Verne)

• La compréhension des documents techniques :
Quels effets du format de présentation  (Eric
Jamet : Université de Rennes)

• La conception d’aides en ligne pour le grand
public : défis et propositions (Noelle Carbonell :
LORIA Nancy)

16:45-18:00 : Table ronde «Science, Société et
Citoyens»

JJeeuuddii  1100  ooccttoobbrree
9:30-12:00 : Technologies avancées en Santé
Panorama des usages et usagers
• Les enjeux de la société face aux technologies
avancées en soins de santé : succès et échecs
(Régis Beuscart : Chargé de mission auprès du
Ministre de la Recherche - Département d’infor-
matique médicale - Centre hospitalier régional
universitaire de Lille)

• Télédiagnostic vidéo pour les situations d’urgen-
ce (Bernard Pavard et Sylvie Darcy : CNRS/IRIT -
Université Paul Sabatier Toulouse)

• La Téléchirurgie par robot : Quels impacts au
niveau ergonomique (Michel Degueldre, Guy
Bernard  Cadière : CHU Saint Pierre, Dina Notte :
Ergodin, Rym Mimouna : Fondation Hodie Vivere)

• La simulation comme outil de formation et de
recherche (Anne-Sophie Nyssen : Université de
Liège - Service de psychologie du travail)

14:00-15:30 : Technologies avancées en Santé -
Panorama des usages et usagers
• FranceTelecom et la Télémédecine, quelle place
pour les utilisateurs (Béatrice  Baudo, Alain
Chemarin, Jannick Mousin : FranceTelecom R&D)

• VALAB : Outil d’évaluation des applications NTIC
en médecine (Marie-Catherine Beuscart-Zéphir :
CERIM – Faculté de médecine de Lille – respon-
sable de l’EVALAB)

RReennsseeiiggnneemmeennttss ::
Michèle Rouet
ESTIA  - Technopole Izarbel – 64210 Bidart
Tél.: 05 59 43 84 00 - http://www.ergoia.estia.fr

MANIFESTATIONS

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000022
8-11 septembre 2002 - CATANIA (Italie)
ECCE - 11 11th Euroopean Conference on
Cognitive Ergonomics - Cognition, Culture

and Design
(n°125, p. 20)

9-13 septembre 2002 - PARIS (France)
IHM 2002 - 14e Conference Francophone

sur l’Interaction Homme-Machine
(n°125, p 30)

24-27 septembre 2002 - TUNIS (Tunisie)
5e Conférence mondiale de la CIST sur la
santé au travail des travailleurs de la Santé

(n°126, p. 24)

25-27 septembre 2002 - AIX-EN-PROVENCE
(France)

XVIIème Congrès de la SELF
“Les évolutions de la prescription”
(n°124, p. 27, n°125, p. 21, n°126, p.19)

OOCCTTOOBBRREE 22000022
8-10 octobre 2002 - BIARRITZ (France)
ERGO IA’2202 “L’homme et les nouvelles

technologies de l’information 
et de la communication : Usages et usagers”

(n°125, p. 3, n°126, p. 22)

23-25 octobre 2002 - MIT, CAMBRIDGE,
MASSACHUSSETTS (USA)

HCI-Aero 2002
International Conference on Human-
Computer Interaction in Aeronautics

(n°126, p. 24)

AAOOÛÛTT 22000033
24-29 août 2003 - SEOUL (Korea)

XVth Triennial Congress of the International
Ergonomics Assocication

(n°124, p. 30)

CALENDRIER
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iiTThhèèmmeess  ::
Santé au travail des professionnels de la santé et développement - Le risque infectieux - L’allergie - Les
rayonnements - Les TMS - Les toxiques - La violence en milieu de soins - Formation du personnel - Éva-
luation des actions des programmes de prévention - Organisation du travail et du temps du travail -
Restructuration hospitalière - Démarche participative en santé au travail dans les hôpitaux - Qualité et
accréditation - Environnement - Santé au travail des médecins - Capacité au travail et handicap -
Architecture hospitalière  - Psychopathologie - Promotion de la santé
RReennsseeiiggnneemmeennttss  ::
Secrétariat de la 5e Conférence mondiale de la CIST sur la santé au travail des travailleurs de la santé,
Service de médecine du travail et de pathologie professionnelle, Hôpital Charles Nicolle, 138 bd du 9 Avril,
1006 Tunis (Tunisie) Tél.: 216 1 569 224, Fax: 216 1 564 280 - e-mail : rafik.gharbi@rns.tn 
www16.brinkster.com/cist/CIST.html

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

5E CONFÉRENCE MONDIALE DE LA CIST
SUR LA SANTÉ AU TRAVAIL DES TRAVAILLEURS DE LA SANTÉ
24-27 septembe 2002, Tunis (Tunisie)
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Organized by the European Institute of Cognitive Sciences and Engineering EURISCO INTERNATIONAL

SSccooppee  ooff  tthhee  CCoonnffeerreennccee  ::
The 2002 International Conference on Human-Computer Interaction in Aeronautics (HCI-Aero 2002)
will provide a forum for current research and industrial innovative applications. The technical pro-
gram will be enhanced by social events and opportunities for interaction with colleagues from dif-
ferent countries and disciplines.
Over the years, human-computer interaction has emerged as a crucial and necessary field of inves-
tigation to analyze, design and evaluate aeronautics systems and environments. Manufacturers have
developed and integrated information technology agents in aircraft cockpits. New issues have also
emerged, such as how to certify, operate and learn the use of such artificial agents. Global and local
organizational factors have emerged from the intensive integration of information technology. This
is why we have forged the name HCI-Aero for this conference. HCI-Aero 2002 follows HCI-Aero 2000
held in Toulouse, France, HCI-Aero’98, held in Montreal, Canada, and a series of bienial conferences
organized in Toulouse since 1986 called Human-Machine Interaction and Artificial Intelligence in
Aerospace (HMI-AI-AS). They gathered many internationally recognized experts from academia and
industry in the fields of human-machine interaction, artificial intelligence and aerospace.
HCI-Aero 2002 will bring together researchers and practitioners with an interest in human factors
methods, techniques, tools, and technology for constructing, evaluating, maintaining and using
modern aviation systems that include cockpits and air traffic management both in civil and military
applications. Emerging products and research issues should be presented.
CCoonnttaacctt  ::  
HCI-Aero 2002 OFFICE - European Institute of Cognitive Sciences and Engineering (Eurisco International)
4 Avenue Edouard Belin - 31400 Toulouse, France - Tel: +33 (0) 5 62 17 38 38/Fax: +33 (0) 5 62 17 38 39
E-mail: hci-aero2002@onecert.fr - http://www-eurisco.onecert.fr/events/hci-aero2002.html/

HCI-AERO 2002 - INTERNATIONAL CONFERENCE ON HUMAN-
COMPUTER INTERACTION IN AERONAUTICS

23-25 Octobre 2002, MIT, Cambridge, Massachusetts, USA



YYvvoonn  HHaarraaddjjii  eett  FFrraannççooiiss  JJeeffffrrooyy  :: Tu
arrives au Laboratoire de Physiologie du
travail et d’Ergonomie du CNAM en
1972, comment as-tu connu ce labora-
toire ?

Jacques Theureau : Alain Wisner m’a pro-
posé un contrat à mi-temps d’une durée de
deux ans pour rédiger un rapport pour la
Communauté Européenne du Charbon et de
l’Acier (CECA) sur les méthodes et critères
de l’analyse ergonomique. Au départ, mon
intérêt pour ce travail était essentiellement
alimentaire, sauf évidemment que j’avais une
expérience de travail en usine et étais inté-
ressé par toute forme de contact entre le
monde intellectuel et le monde ouvrier.
Mais, au cours de ces deux ans, deux événe-
ments se sont produits en ce qui me concer-
ne. D’une part, j’ai découvert de l’intérêt à
l’ergonomie, essentiellement à celle qui se
faisait dans ce laboratoire, très innovatrice
en matière d’analyse - je pense surtout aux
recherches de l’équipe dirigée par Antoine
Laville -, et à celle qui se faisait à la Societa di
Ergonomia Applicata (SEA) de Milan, très
innovatrice en matière de participation des
opérateurs à l’analyse et de contribution à la
conception. D’autre part, le mouvement ¬
gauchiste” auquel j’appartenais s’est auto-
dissout, ce qui m’a laissé tout loisir pour
m’intéresser à l’ergonomie de façon active et
non plus seulement contemplative. Il s’en est
suivi pour moi plusieurs années chaotiques
de relation avec l’ergonomie qu’il serait trop

long de décrire. À l’époque, mon état d’es-
prit, mais aussi ce que je connaissais de l’er-
gonomie, du monde universitaire et de la
réalité des usines, me poussaient plutôt à
imaginer des projets utopiques. Je ne me
voyais pas d’avenir dans la recherche univer-
sitaire. Je me souviens, par exemple, que,
vers 1975, Alain Berthoz nous a proposé, à
mon ami Bernard Tort et à moi, de participer
au nouveau laboratoire qu’il envisageait de
créer. Il nous a invité chez lui pour en discu-
ter. Nous lui avons soumis un projet de rem-
placement de l’Institut National de
Recherche sur la Sécurité, que nous jugions
alors comme totalement inefficace, par un
camion mobile d’analyse des situations de
travail, avec tous les instruments de mesure
et enregistreurs possibles, une chambre de
sommeil, etc., qui travaillerait avec les syndi-
cats, les associations, etc.. Je me souviens de
la tête d’Alain Berthoz ! Il a vraiment fallu
que du temps passe, que je change, que la
situation change aussi, pour que j’envisage
autre chose que des utopies en la matière.

La connaissance que j’ai de ton parcours
c’est qu’après cela tu rebondis avec
l’étude sur les infirmières, tu vas rentrer
dans un cycle un peu plus classique, tu
vas faire une thèse…

JJ..TT..  :: Oui, classique. Je vais également aux
Etats-Unis pour enquêter sur les méthodes
de conception, plutôt de conception archi-
tecturale et d’aménagement intérieur, mais

ENTRETIEN
AVEC JACQUES THEUREAU
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vous propose un entretien avec Jacques Theureau, chercheur au CNRS qui a animé la
rubrique rencontre avec l’ergonomie du bulletin depuis 2 ans et va passer la main.



aussi d’organisation et de dotation en per-
sonnel. Donc c’est du classique, avec une
plus grande perspective que d’habitude en
ergonomie à cette époque du côté de la
conception... mais qui n’aboutit pas. J’entre
dans les hôpitaux par la médecine du travail
qui y était plutôt méprisée. Et, je ne trouve
en France que des projets où tout est bouclé
d’avance entre cabinets d’architectes, minis-
tères et pouvoirs politiques à différents
niveaux. De plus, essayer de concevoir des
espaces hospitaliers en s’appuyant sur les
activités qui s’y exercent, cela se heurte à
une autre réalité. La construction d’un hôpi-
tal se décide plusieurs années avant qu’il ne
soit mis en service, et entre temps l’objectif
de l’hôpital a changé. Je pense à l’hôpital
Béclère que j’avais visité, qui au départ avait
été conçu pour être un hôpital pour per-
sonnes âgées, avec pour moitié des longs
séjours, et qui était devenu un hôpital clas-
sique. Cela donnait des résultats grandioses,
comme, par exemple, la maternité dont les
fenêtres donnaient sur l’anatomopathologie
où l’on disséquait des cadavres. Les archi-
tectes avaient conçu les plans pour quelque
chose et c’était autre chose qui arrivait à la
place. 

En ce qui concerne les outils d’analyse
dans cette étude infirmière, quels ont
été les emprunts que tu as faits ?

JJ..TT..  :: Je vais emprunter du côté des études
architecturales nord-américaines, mais en
allant aux États-Unis, j’ai surtout fait une ren-
contre. Comme j’étais isolé dans une univer-
sité de seconde zone, j’en ai profité pour lire.
Et là, je suis tombé sur l’œuvre de Noam
Chomsky. Elle avait été traduite en français
dès la fin des années soixante, et même par
des personnes que j’avais connues. Mais, à
l’époque, cela ne m’avait pas du tout inté-
ressé. L’idée de Chomsky, c’est que, si l’on
veut analyser le langage, il faut partir du
caractère fondamental du langage, son
aspect créatif. Constamment, on fait des

phrases nouvelles et il faut rendre compte de
ce fait. Cela correspondait tout à fait à l’idée
que je me faisais du travail réel, même le
plus contraint. En effet, j’avais l’expérience
du travail à la chaîne et je savais que l’on ne
faisait pas ce qu’on disait. Par exemple,
quand nous étions en équipe du matin nous
n’avions pas du tout la même activité que les
ouvriers de l’après-midi. Pourquoi ? C’est
simple, le matin, il y a tous les chefs et il faut
assurer une présence régulière au poste.
L’après-midi, au contraire, tu “bourres
comme un fou” car, après 17-18 heures, il n’y
a plus de chefs et tu peux faire ce que tu
veux, comme aller à la machine à café, orga-
niser des grèves, etc. Des activités créatives,
il y en a de nombreuses sur les chaînes et
plusieurs études l’ont montré. Je pense
entre autres à l’étude de François Guérin à
Renault, qui montrait bien que les opéra-
teurs ne sont pas simplement en train de
regarder leurs pièces mais qu’il y a tout un
jeu par rapport à l’amont et l’aval, y compris
des signes qu’ils s’échangent les uns les
autres etc. Chez Chomsky, c’est cet aspect
créatif que je retrouve comme point de
départ d’un programme de recherche.
Deuxième chose qui me touche chez
Chomsky, c’est l’idée que l’on doit partir de
la compétence du sujet parlant. Il parle
d’”intuition linguistique du sujet parlant”.
J’avais envie de parler de l’”intuition pra-
tique du sujet travaillant”. 

Et la rencontre avec Léonardo Pinsky ?
Lui, après une étude pour la Délégation
Générale à la Recherche Scientifique et
Technique (DGRST) du genre de celle
que tu avais faite pour la CECA, s’enga-
ge dans une étude à l’Institut National
de Statistiques et d’Études Écono-
miques (INSEE). Il semble qu’il y ait là
une nouvelle étape. 

JJ..TT..  :: Quand Léonardo arrive au CNAM en
1975, c’est pour effectuer une enquête sur la
réalité de l’ergonomie dans les entreprises
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en France. Cette réalité était alors peu
brillante et, comme Léonardo ne mentait
pas, son rapport n’a pas été publié. Dès ce
moment-là, nous avons eu des discussions.
Mais, ces discussions ne sont devenues
régulières qu’en 1978-1979, après mon
retour des États-Unis. C’est aussi à cette
époque que Léonardo s’est engagé dans
l’étude INSEE avec l’équipe dirigée par
Antoine Laville. C’était une étude sur le trai-
tement des données du recensement à
l’INSEE. Ce traitement se terminait, et, entre
Janvier et Mars 1979, l’”équipe Laville” s’est
dépêchée de recueillir des données avant
que les unités de traitement ne soient
démontées. Parmi ces données, il y avait des
données de verbalisation simultanée par les
opératrices. En fait, Léonardo et Catherine
Teiger les avaient recueillies pour deux rai-
sons. La première était qu’ils partageaient un
principe de participation des travailleurs (et
travailleuses!) à l’étude de leur travail. La
seconde était qu’ils ne comprenaient rien à
ce que faisaient les opératrices. Ils ont donc
fait parler systématiquement ces opératrices
pendant leur travail. À la fin, Léonardo se
retrouve, tout seul, avec un tas de données
dont il ne sait pas trop quoi faire. Il envisage
même d’abandonner la recherche. Sa com-
pagne lui dit d’en discuter avec moi aupara-
vant. C’est ainsi qu’il débarque fin Août 1979
dans ma maison en Bretagne. Je venais juste
de finir ma thèse sur les activités infirmières,
qui était en train d’être dactylographiée.
J’avais profité de l’été pour lire “Human
Problem Solving” de Newell et Simon (1972)
et j’avais eu une révélation. Newell et Simon
(1972), c’est 1600 pages que personne ne lit
et que tout le monde cite, avec une intro-
duction qui présente des perspectives radi-
cales en matière de connaissance des pro-
cessus complexes : la nécessité de générali-
ser à partir d’études intensives de cas, le
caractère secondaire de l’usage des outils
statistiques, le recueil de protocoles ver-
baux, non pas comme aides informelles à
l’analyse mais comme données à part entiè-

re, etc. 250 pages sont consacrées à discuter
de l’interprétation des protocoles verbaux
de DONALD + GERALD = ROBERT. Cette
ébauche d’une épistémologie de la com-
plexité et cette analyse systématique de ver-
balisations simultanées, c’était exactement
ce que je ne savais pas que je cherchais.
Dans les études qui aboutissaient à ma thèse
sur les activités infirmières, j’avais noté des
communications mais je ne les avais pas
enregistrées. Je n’avais donc pas un maté-
riau systématique en rapport avec l’activité
étudiée. Dans ma thèse, j’ai seulement utili-
sé Newell et Simon comme une perspective,
pour changer ma conclusion. Léonardo, par
contre, avait ses données systématiques en
rapport avec l’activité. C’est plus qu’une ren-
contre, c’est un miracle ! Léonardo est rentré
chez lui et je crois que pendant deux mois il
n’en est pas sorti. Il a fait un travail halluci-
nant pour produire une description systéma-
tique de ses protocoles à la façon de Newell
et Simon, mais en introduisant de nom-
breuses variations. Avec Léonardo, on était
déjà d’accord sur beaucoup de choses, nous
avions déjà beaucoup discuté, nous avions
aussi un même rapport à l’ingénierie, nous
avions aussi un passé commun de relation
avec les réalités de l’usine et le monde
ouvrier, nos origines sociales étaient proches
aussi, etc. Mais, c’est vraiment à ce moment-
là que nous avons réellement commencé à
travailler ensemble, que nous avons démarré
un programme de recherche. 

Le programme de recherche Cours
d’Action commence là ?

JJ..TT..  :: Auparavant, c’était plutôt des pré-
misses. Quand j’ai commencé l’étude sur les
activités infirmières, j’avais un certain
nombre d’idées héritées de philosophes
comme Jean Paul Sartre. Mais elles n’étaient
pas vraiment opérationnelles. Je pense, par
exemple, à l’idée de situation. À l’époque,
on ne parlait pas de situation de travail, on
parlait de poste de travail. Quand j’ai com-
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mencé l’étude sur les activités infirmières, j’ai
fait le tour des personnes que je pensais
pouvoir me conseiller et je me souviens de la
discussion avec Antoine Laville. Il me
conseillait de faire une étude du poste du lit
du malade, du poste infirmier, etc., de mettre
les unes derrière les autres des études de
postes. Dans la recherche à l’époque, c’était
la pensée du poste qui dominait. Cela ne
correspondait ni avec ce que je voyais ni
avec cette idée Sartrienne de l’homme en
situation, selon laquelle la situation n’est pas
définie indépendamment de l’homme ni
l’homme indépendamment de la situation.
C’était une bonne idée, mais cela ne faisait
pas un programme de recherche. Cela per-
mettait seulement de mettre en œuvre le
savoir ergonomique de l’époque, dont
j’avais acquis une certaine connaissance, de
façon plus pertinente.

Vous commencez à travailler ensemble.
À partir de ce moment, il va y avoir des
rencontres qui marquent l’élaboration
progressive de l’édifice Cours d’Action.
Rétrospectivement, comment vois-tu la
progression, avec cet aspect opportu-
niste d’emprunt à différents auteurs ?

JJ..TT..  :: A l’issue de 1979, nous parlions
Léonardo et moi d’”activité cognitive dans le
travail”. L’idée que nous avions, c’était de
prendre deux situations très différentes, celle
d’infirmière, très collective avec horizon tem-
porel large, et celle de saisie-chiffrement à
l’INSEE, avec horizon temporel plus réduit et
une activité plus individuelle. Du côté infir-
mier, nous avions choisi une unité de gros-
sesses pathologiques, où il y a non seule-
ment des infirmières, des médecins et des
aides-soignantes mais aussi des sages-
femmes, des élèves sages-femmes, plus
toutes les spécialités de l’hôpital qui défi-
lent, car toutes les pathologies sont pos-
sibles. Du côté INSEE, avec le nouveau sys-
tème en train d’être conçu, du fait même des
conclusions de la première étude, nous

sommes confrontés à un système beaucoup
plus dialoguant que le précédent. Donc,
nous allons chercher du côté des études de
dialogue. C’est dans cette période-là que
nous croisons notre amie Michèle Lacoste.
Elle est embauchée par Maurice de
Montmollin dans le Laboratoire
Communication et Travail et la première
chose qu’elle fait, avec l’une de ses col-
lègues linguistes, c’est de venir exposer ce
que pourrait apporter l’analyse conversa-
tionnelle à l’analyse du travail. Ainsi, elle
nous ouvre des perspectives et des pistes
bibliographiques. À la fois par les nécessités
de terrain et par les dialogues que nous
avions avec Michèle, il va y avoir une évolu-
tion des notions dans le sens d’un éclectisme
sans rivages. C’est également Michèle qui
m’emmène à un séminaire que faisait Jean
Blaise Grize à Paris et je reviens de ce sémi-
naire en disant à Léonardo : c’est bon, main-
tenant on a Grize pour prendre le relais de
Newell et Simon tout en ne sombrant pas
dans l’incohérence. Il y avait des aspects de
ses opérations logico-discursives qui ressem-
blaient beaucoup à ce que nous trouvions
dans les raisonnements dans l’action de nos
opératrices INSEE. Vers Janvier 1983, en
finissant d’écrire le tome 2 de l’étude des
infirmières, je tombe par hasard - j’avais des
lectures un peu extensives -, sur Alfred
Schutz. C’est un philosophe, qui a suivi les
cours de Edmund Husserl en Allemagne, qui
a fait un livre, avant 1936, où il a développé
une notion d’action à partir d’une synthèse
entre les apports de la Phénoménologie de
Husserl et de la Sociologie théorique de Max
Weber. La lecture de ses textes a constitué
une nouvelle révélation pour Léonardo et
pour moi en ce qu’elle nous a permis de pré-
ciser que nous faisions moins de l’analyse de
l’”activité cognitive dans le travail” - ce qui
nous inscrivait dans une séparation entre le
corps et l’esprit qui nous était étrangère -
que de l’analyse de l’”Action”. C’est alors
qu’en discutant des travaux de Schutz avec
Michèle Lacoste, elle m’a indiqué un livre qui
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venait de sortir à la Maison des Sciences de
l’Homme sur l’analyse de l’action. C’est là
que j’ai découvert les travaux de Mario Von
Cranach : à la fois un modèle théorique de
l’action et une innovation méthodologique
importante, pensée à partir de ce modèle
théorique, l’autoconfrontation. Cela a consti-
tué une avancée importante pour nous car, si
les verbalisations simultanées étaient adap-
tées pour analyser le traitement de pro-
blèmes symboliques, comme c’était le cas
avec les opératrices de saisie-chiffrement de
l’INSEE, elles ne l’étaient pas pour analyser
la plupart des travaux. L’autoconfrontation
ouvrait pour nous la possibilité de rendre
compte de la compréhension de leur vécu
par les gens de façon beaucoup plus large,
en ne se limitant pas aux activités mettant en
œuvre des manipulations de mots. Évidem-
ment, je parle ici de l’autoconfrontation
comme méthode systématique de recueil de
données articulée à d’autres et obéissant à
des hypothèses théoriques précises. Depuis,
le mot “autoconfrontation” en est venu à
nommer tout discours des opérateurs face à
un enregistrement de leur comportement.
De 1983 à 1986 s’ouvre alors une période
intermédiaire où tu commences à travailler
avec nous, François, et pendant laquelle
Léonardo et moi rencontrons Lucy Suchman
et Edwin Hutchins. Léonardo va à San Diego
vers 1985. 

François Jeffroy : en 1983, je m’em-
barque avec vous dans une étude à la
mutuelle d’EDF, avec un objectif de
conception et d’aménagement des
locaux, et la référence que tu me pro-
poses pour cela, c’est Christopher
Alexander et son “Pattern Language”.

JJ..TT..  :: Christopher Alexander, je l’avais
découvert pendant les études sur le travail
infirmier. C’est un architecte Californien qui a
développé à la fois des fondements pour
une informatisation de la conception archi-
tecturale et des outils pour une participation

des futurs utilisateurs à la conception archi-
tecturale des locaux d’habitation comme de
travail, dont le fameux “Pattern Language”.
Il y a beaucoup d’autres auteurs à citer si je
voulais être exhaustif sur ce qui m’a influen-
cé. Il faudrait même citer les auteurs dont je
n’ai rien tiré de positif, mais dont la critique
a été fondamentale pour mes propres
constructions.

En 1985, donc, Léonardo part aux États-
Unis et en revient avec une version pro-
jet du livre de Winograd et Florès qui
ouvre sur une articulation forte entre
conception technique et théorie de l’ac-
tivité.

JJ..TT..  :: Effectivement, Winograd et Flores éta-
blissent, à partir du paradigme théorique de
l’enaction, c’est-à-dire de l’homme comme
système vivant entretenant un couplage
structurel avec son environnement, à la fois
une certaine théorie de l’analyse des activi-
tés - même si eux-mêmes la pratiquent peu -
et des principes de conception qu’ils met-
tent en œuvre dans la conception d’un logi-
ciel de support à la coopération, le
“Coordinator”, qui est un des premiers col-
lecticiels. Ils nous conduisent aux travaux de
Francisco Varela, qu’ils tirent vers les activités
humaines quotidiennes, alors que ce
qu’avait publié Varela à cette époque
concernait essentiellement la biologie, et
vers la conception technique. Pourtant, en
1987, dans les textes que nous rédigeons
avec Léonardo, on ne parle pratiquement
pas de Varela. 

Il faut dire que parallèlement, Peirce
vous occupe beaucoup …

JJ..TT..  :: Tu as raison. Ce qu’il faut voir, c’est que
Winograd et Flores nous fournissaient des
grandes idées, mais qu’ils étaient peu opéra-
tionnels. Nous avions besoin, pour rendre
compte des activités de travail, notamment des
raisonnements mis en œuvre par les opéra-
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teurs, d’outils opérationnels. Les premiers
outils qu’on a utilisés dans l’étude de la résolu-
tion collective de pannes sur micro-ordinateur,
dans le cadre de ta thèse, François, ce sont les
notions définies par Barwise et Perry, un
mathématicien et un philosophe qui avaient
élaboré une “logique des situations”, qui nous
permettaient de produire une description des
chroniques d’activité. Je me souviens d’une
réunion au cours de laquelle nous avons pré-
senté, François et moi, nos premières analyses
utilisant ces notions de Barwise et Perry, et où
Léonardo nous a montré que, sur plusieurs
points, l’analyse n’était pas convaincante. C’est
alors que j’ai été chercher Charles Sanders
Peirce. Je m’étais intéressé à lui pour de toutes
autres raisons. C’était un mathématicien, cher-
cheur en de multiples disciplines et philosophe
nord-américain, mort en 1914, qui avait déve-
loppé une pensée de la dialectique différente
de la pensée Hégelienne récupérée par Marx.
C’est à partir de là que nous nous sommes
engagés dans des analyses cumulant des for-
malismes issus de Barwise et Perry et des
notions de Representamen et d’Objet issues
de Peirce. La notion de Representamen, c’est-
à-dire d’information pertinente pour l’action,
permettait de décrire la sélection que l’opéra-
teur effectue dans l’ensemble de l’information
disponible, tandis que la notion d’Objet, c’est-
à-dire d’ouverture d’un champ de possibles
pour l’opérateur, permettait de décrire la situa-
tion, non pas telle qu’elle est du point de vue
de l’observateur, mais telle qu’elle est du point
de vue de l’opérateur à un instant donné.

Peux-tu préciser ce que Varela t’a
apporté ?

JJ..TT..  :: En 1987, comme j’ai commencé à le
dire, la mention de Varela n’apparaissait que
dans la conclusion d’un de nos textes,
comme perspective d’échanges scienti-
fiques à développer. En 1990, dans mon
habilitation à diriger les recherches, Varela
fournissait l’horizon explicatif de nos ana-
lyses du travail, toujours en conclusion. Enfin,

en 1992, dans le livre paru chez Peter Lang,
Varela était cité dès le départ comme inven-
teur, avec Maturana, du paradigme dans
lequel se situait l’ensemble de nos travaux.
Varela permettait effectivement d’inscrire les
descriptions de cours d’action dans l’en-
semble du débat scientifique concernant la
cognition humaine. Il ne se contentait pas,
comme le faisaient les quelques recherches
sur la cognition située qui surgissaient à
l’époque, de critiquer la vision de l’homme
comme “ordinateur humain”, simple perfec-
tionnement du “moteur humain” de Jules
Amar, que promouvait le cognitivisme. Il pro-
posait de considérer l’homme comme un
système vivant, fournissait des orientations
pour cela, en particulier du côté de la modé-
lisation mathématique.

Tu abordes également la dimension col-
lective de l’action dans tes recherches,
notamment à travers la thèse de
Geneviève Filippi. Tu as des échanges
avec des chercheurs en ethnométhodo-
logie. Je pense à Christian Heath, à
Charles Goodwin, etc.

JJ..TT..  :: Précédemment, je parlais de cours d’ac-
tion de l’acteur. Cette notion de cours d’action
est “individuelle-sociale”, concerne un indivi-
du, les autres étant considérés comme faisant
partie de la situation du premier. Dans la
seconde étude sur le travail infirmier, nous
avions, Léonardo et moi, le projet d’articuler
individuel et collectif. On ne l’a pas fait car
nous avons déjà eu beaucoup de mal à organi-
ser les données concernant l’activité d’une
infirmière en relation avec le reste du person-
nel hospitalier et les patientes. Pourtant, nous
avions des données concernant l’activité de
l’aide soignante et de l’autre infirmière.
Effectivement, dans le travail que j’engage
avec Geneviève, en collaboration avec des
sociologues et un ethnométhodologue
Britannique, Christian Heath, sur le contrôle du
trafic du RER, on ne pouvait pas ne pas traiter
du collectif en tant que tel. C’est durant cette
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période-là que je vais aux États-Unis et travaille
avec Edwin Hutchins. Ses travaux comptent
dans notre réflexion. En 1990, Edwin Hutchins
et Aaron Cicourel étaient déjà venus à Paris et
nous avions fait un séminaire de travail d’une
semaine avec eux. Cette recherche et ces dis-
cussions nous ont conduit à engager l’étude
d’un nouvel objet théorique, l’articulation col-
lective des cours d’action. C’est une manière
de lier l’individu et le collectif, en sortant, d’une
part de l’individualisme méthodologique selon
lequel tout est “dans la tête” de l’acteur, et
d’autre part de ce qu’on peut appeler le “col-
lectivisme méthodologique” de l’ethnométho-
dologie comme de la “cognition socialement
distribuée” (la perspective d’Edwin Hutchins)
dans lequel l’individu disparaît.

Tu as introduit également dans tes tra-
vaux la notion d’observatoire dont nous
n’avons pas encore parlé. Peux-tu la
présenter ?

JJ..TT..  :: Depuis ma rencontre avec Léonardo,
j’ai toujours pensé les méthodes en rapport
avec des théories. Mais l’idée d’observatoire
est venue tardivement. C’est au moment de
la soutenance de mon habilitation que
Véronique De Keyser a souligné que ma
construction conduisait à un cercle vicieux
puisqu’il n’y avait pas d’instance indépen-
dante de validation. Les hypothèses qu’on
prétendait démontrer étaient, d’après elle,
construites à partir de données qui repo-
saient sur ces mêmes hypothèses. Ce n’était
pas le cas, mais elle avait parfaitement raison
de dire que je ne le démontrais pas dans
mon habilitation. Dans le livre de 1992, je
procède à l’explicitation de cette construc-
tion des données. J’identifie, parmi les hypo-
thèses qui fondent les méthodes de recueil
de données, celles qui dépendent de l’objet
théorique Cours d’Action et celles qui vien-
nent d’ailleurs et qui en font une instance de
validation / falsification. Ce que j’explicite
c’est jusqu’à quel point l’observatoire du
Cours d’Action, c’est-à-dire l’ensemble des

méthodes de recueil de données et des
hypothèses théoriques qui les fondent, per-
met de valider / falsifier des hypothèses
théoriques. Par exemple, il ne permet pas de
valider / falsifier des hypothèses sur le rap-
port entre la parole en situation d’autocon-
frontation et l’action puisque les données
sont construites sur la base de cette hypo-
thèse. Pour valider / falsifier de telles hypo-
thèses,, il faut d’autres recherches, par
exemple sur ce qui se passe en situation
d’autoconfrontation. J’ai emprunté cette
notion d’Observatoire à Jean Claude Milner
qui l’avait introduite en linguistique,
d’ailleurs pour montrer que cette discipline
ne possédait pas d’observatoire. 

On rencontre ce cercle vicieux dans
toutes les sciences ?

JJ..TT..  :: Oui, mais les gens sérieux le traitent.
C’est vrai qu’on part toujours de quelque
chose d’acquis pour aborder une question.
C’est d’ailleurs une des critiques que Peirce fait
à l’idée de “doute systématique” chez
Descartes. Il conteste l’idée que ce doute puis-
se être indépendant d’une tradition. Cette
idée d’une tradition toujours préexistante, qui
à la fois limite et oriente notre exploration du
monde, est cohérente avec les idées de Varela.
Pour traiter toute question, on doit alors préci-
ser les hypothèses de départ et leurs consé-
quences sur les données recueillies et donc sur
les conclusions tirées. Alors de vicieux, le
cercle devient vertueux.

Nous avons parcouru un certain nombre
d’éléments de la conception de l’édifice
scientifique que tu as construit, qui com-
prennent notamment l’objet théorique
Cours d’Action et l’observatoire du
Cours d’Action, quelles sont les princi-
pales caractéristiques de cet édifice ?
On pourrait peut-être aussi formuler la
question en te demandant quelles sont
les principales découvertes que tu as
faites ?
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JJ..TT..  :: À part vous, personne ne m’a jamais
posé cette question en ergonomie,
comme si, dans cette discipline, on ne
découvrait rien. Je vois deux aspects dans
cette question, l’un concernant l’édifice,
l’autre les résultats produits par cet édifice.
En ce qui concerne l’édifice, on peut dire
qu’il constitue une épistémologie de la
complexité dynamique de l’activité humai-
ne. Il part d’un certain a priori, d’une cer-
taine tradition de recherche qui cumule de
la théorie, de la morale, de l’épistémolo-
gie, etc. L’engagement ergonomique fait
partie de cela. Il ouvre sur des questions
particulières, en particulier des problèmes
de recherche nouveaux, et en ferme
d’autres. La recherche ergonomique intro-
duit un double décalage avec ce qui exis-
te. D’une part, l’exigence de recherche
conduit à prendre de la distance par rap-
port aux problèmes de l’entreprise, par
exemple en faisant une revue bibliogra-
phique exhaustive, d’autre part, simultané-
ment, l’engagement dans la résolution de
problèmes pratiques conduit à déborder
ce qui a été produit par la recherche dans
les disciplines existantes. L’approche
Cours d’Action part également de l’a prio-
ri que ce n’est pas moral d’étudier l’activi-
té des gens sans perspective d’améliora-
tion de cette activité. / Le fait de donner un
statut à la parole de l’acteur, c’est un posi-
tionnement théorique mais moral égale-
ment ? / Il faut effectivement distinguer ce
qui relève de la morale et des hypothèses
théoriques. Je mettrais le choix dont tu
parles plutôt du côté des hypothèses liées
à l’objet théorique Cours d’Action, qui
constitue le deuxième élément de l’édifi-
ce. L’observatoire en constitue le troisième
élément. Les sources théoriques et les
méthodes d’analyse des données consti-
tuent le quatrième élément. La construc-
tion de cet édifice et la validation des
hypothèses théoriques et épistémolo-
giques qu’il traduit constitue un premier
ensemble de découvertes.

En ce qui concerne les résultats produits
par cet édifice, il y a d’abord le constat
empirique de la richesse de la compré-
hension immédiate de leur vécu par les
opérateurs, et plus généralement par
tout acteur. Beaucoup de choses ont été
dites sur le savoir implicite / explicite, ou
encore procédural / propositionnel. Le
propositionnel, ça peut se dire, le procé-
dural ça peut seulement se faire. Nous
avons montré que l’implicite et le procé-
dural, c’est pour une bonne part ce qu’on
ne s’est pas donné les moyens de faire
expliciter par les opérateurs. Dans leur
activité ici et maintenant, les opérateurs,
comme nous-mêmes, ont ce que des phi-
losophes ont appelé une “conscience
pré-réflexive”, une compréhension
immédiate de leur vécu qui peut être
explicitée par eux à certaines conditions.
En établissant certaines de ces condi-
tions, par exemple par une remise en
contexte en autoconfrontation - mais
aussi par d’autres méthodes de verbalisa-
tion simultanée ou interruptive lorsque la
nature de l’activité le permet -, les
recherches et études sur le Cours
d’Action ont montré qu’il y a une richesse
importante dans la “conscience pré-
réflexive” et que l’exploitation de cette
richesse transforme la conception ergo-
nomique. 
Deuxième découverte qui est incluse
dans l’idée de Cours d’Action, c’est que
l’activité humaine n’est pas séparable de
la vie. Si nous sommes passés de la
notion d’”Action” à celle de “Cours
d’Action”, c’est pour insérer toute pério-
de d’action dans une période plus large.
Évidemment il y a du découpage, mais
du découpage relatif. Les opérateurs
eux-mêmes découpent constamment
leur activité, savent bien quand ils com-
mencent un travail et quand ils le termi-
nent. Mais, en même temps, il y a des
transitions qui s’effectuent constamment.
Considérons, par exemple, les savoirs mis
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en oeuvre. L’idée qu’ils se réduisent à une
connaissance de la tâche est fausse. Les
opératrices de saisie-chiffrement de
l’INSEE, par exemple, n’avaient à propre-
ment parler aucune “connaissance de la
tâche”, elles mobilisaient tout ce qu’elle
connaissaient pour interpréter les profes-
sions indiquées par les enquêtés et les
codifier. Ces connaissances dépassaient
largement le seul cadre professionnel et
venaient de toute leur vie. 
Troisième chose que j’ai apprise, c’est la
complexité des déterminants de l’activi-
té. C’est ce qu’on dit quand on indique,
dans la définition de la notion de Cours
d’Action que les déterminants de ce der-
nier se situent dans l’état des opérateurs,
la situation et la culture, sachant que
l’état des opérateurs est individuel, que
la situation est plus ou moins partagée et
que la culture est infiniment partagée.
C’est aussi ce qu’on dit quand nous par-
lons d’activité à la fois incarnée, située et
cultivée.
Quatrième chose qui tient à la notion de
signe qui constitue le noyau du cadre
théorique d’analyse du Cours d’Action,
c’est la variété et la complexité de ce qui
fait signe dans le monde pour un opéra-
teur en activité et sa dépendance relati-
vement à la fois à la situation présente et
à l’expérience passée. On est loin du
couple stimulus-réponse.

Il me semble que ce sont là les résultats fon-
damentaux. En plus, dans les études empi-
riques qu’on a menées, nous avons fait un
tas de découvertes moins générales, liées à
des situations particulières ou à des familles
de situations. Ces résultats se sont traduits
du côté de la méthodologie de conception
ergonomique. Avec Léonardo, mais aussi
avec l’appui de des étudiants en thèse,
comme vous - avons fabriqué un cadre sys-
tématique de conception qui est en rapport
avec une connaissance empirique de l’activi-
té humaine. Il ne s’agit pas d’une conception

centrée sur l’utilisateur comme le disait
Donald Norman, mais d’une conception cen-
trée sur l’activité, car, on a besoin pour la
conception d’une connaissance de l’utilisa-
teur qui ne soit pas séparée de la situation.

On a beaucoup parlé des recherches
que tu as menées, mais une dimension
importante de ton activité profession-
nelle, nous sommes là pour en témoi-
gner, c’est le temps que tu as consacré à
la formation de docteurs en ergonomie.
Qu’est-ce qui t’a conduit à consacrer
tant de temps à cette activité de forma-
tion et quels rapports entretient-elle
avec tes activités de recherche ?

JJ..TT..  :: Il y a une question de goût. Et il y a une
question de principe également. Je pense
que c’est une erreur majeure de séparer la
recherche et l’enseignement. L’Université
étant tellement pleine de mandarins conser-
vateurs, ne produisait rien au niveau
recherche, le CNRS a été créé pour donner
un nouvel espace à la recherche. Mais au
CNRS, il y a des chercheurs qui peuvent ne
jamais enseigner, et cela n’a finalement pas
aidé l’Université à évoluer. 

Pourquoi considères- tu que cette sépa-
ration est une erreur ?

JJ..TT..  :: La recherche scientifique prend place
dans une construction sociale et collective. Ne
pas participer à la formation des nouvelles
générations, c’est immoral. Bien sûr, quand on
est engagé dans une recherche sur le terrain,
c’est difficile de mener en même temps un
enseignement systématique et créatif. Je suis
donc content de ne pas être complètement
pris par des charges d’enseignement. Mais au
CNRS, j’ai cherché à bénéficier de cette liberté
par rapport aux charges d’enseignement, et en
même temps, j’ai toujours enseigné. Par
ailleurs, il faut considérer l’apport des étu-
diants en thèse. Ils fournissent un élargisse-
ment des terrains de recherche, et la multipli-
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cation des points de vue introduit des pro-
blèmes nouveaux et des idées nouvelles de
solutions. Les étudiants en thèses peuvent
également apporter une autre lecture des
textes. Par exemple toi, Yvon, dans ta thèse, tu
as donné beaucoup d’importance à un article
de Mario Borillo sur le travail de Vladimir Propp
concernant l’analyse des contes merveilleux.
Cet article, c’est moi qui te l’avais recomman-
dé, il avait fait partie de ma réflexion, mais toi,
tu m’as poussé à en tirer plus que ce que j’en
avais tiré auparavant. Pareillement, dans ta
thèse, François, ce sont les difficultés qu’on
rencontrait ensemble dans l’analyse des don-
nées à partir des travaux de Barwise et Perry -
je pouvais t’aider dans cette analyse, mais je
n’étais pas capable de l’effectuer seul, ne
serait-ce que parce que je n’avais pas assez
séjourné sur le terrain - qui ont suscité de nou-
velles questions et qui ont conduit à aller cher-
cher d’autres outils théoriques que ceux dont
nous disposions. Enfin, l’encadrement des thé-
sards m’a permis de développer l’enracine-
ment industriel de mes recherches à partir des
relations avec les anciens thésards qui tra-
vaillent maintenant chez Renault, chez EDF, à
l’IRSN, dans des cabinets de consultants, etc. 

Tu as rencontré des difficultés d’intégra-
tion à l’Université ou au CNRS, qui tra-
duisent pour une part les difficultés
d’accueil de l’ergonomie, quel est ton
point de vue sur ces institutions ?

JJ..TT..  :: Il y a quelque chose qui est lié à mon his-
toire personnelle. J’ai été formé dans une
grande école, donc sans relation avec l’univer-
sité, et ensuite j’ai fait un tas de choses extra-
universitaires avant de rentrer en relation avec
l’université. Je suis arrivé au Laboratoire de
Physiologie du Travail et d’Ergonomie du
CNAM qui était marginal par rapport à
l’Université et au CNRS. Je n’ai pas appris à
naviguer dans ces institutions. Ensuite, il y a
quelque chose qui est lié à la société univer-
sitaire, à ses mœurs actuelles que je n’appré-
cie pas du tout, ce qui d’ailleurs ne m’a pas

poussé à apprendre à y naviguer. Pour ce qui
est de l’ergonomie, elle s’est développée
dans les entreprises et socialement, elle a
aujourd’hui pignon sur rue, mais parallèle-
ment, à l’université, elle n’a pas de place
reconnue, sauf comme appendice de la psy-
chologie, et au CNRS elle n’existe même
pas, ce qui, évidemment, ne me facilite pas
la vie.

À l’université, tu as tout de même
actuellement une multiplication des for-
mations en ergonomie, des DESS, des
DU, des IUP, etc. Et la commission de
psychologie du CNU habilite également
des détenteurs de doctorats en ergono-
mie, ce qui n’a pas toujours été le cas.

JJ..TT..  :: Je suis d’accord. Mais sur le fond, pour
l’avenir, pour le développement de l’ergono-
mie comme discipline, comme programme,
ça compte que l’université la reconnaisse en
tant que telle. Si l’ergonomie ne reste qu’un
petit complément rajouté à droite à gauche,
elle continuera à être liquidée à droite à
gauche comme c’est le cas aujourd’hui. 

En conclusion, l’ergonomie a-t-elle un
avenir ?  (Rires)

JJ..TT..  :: On pourrait dire que fondamentale-
ment, le fait même que la transformation
technique produit des situations qui ont des
effet positifs et/ou négatifs sur les gens,
effets qui demandent à être pensés, évalués
et réinjectés dans la conception, cela assure
un avenir à l’ergonomie. Le problème, c’est
de savoir quel avenir. Si l’on considère que
les Human Factors nord-américains, c’est
très bien, alors je n’ai plus rien à dire. Sinon,
il reste beaucoup à faire ….

PPrrooppooss  rreeccuueeiilllliiss
ppaarr  YYvvoonn  HHAARRAADDJJII

eett  FFrraannççooiiss  JJEEFFFFRROOYY
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Cela fait maintenant 2 ans que le bul-
letin a changé de look, et nous
devons remercier vivement

Véronique Turbet-Delof qui assure sa mise
en page avec constance. Nous avons essayé
depuis cette date de développer une nou-
velle politique éditoriale. Vos commen-
taires, même s’ils sont rares, nous encoura-
gent à poursuivre dans cette voie. 

Nous avons repris la rubrique “L’ergonomie
par ceux qui la font”, créée par Annie
Drouin et François Hubault, en essayant de
proposer dans chaque numéro du bulletin,
des entretiens avec des ergonomes dont
l’insertion professionnelle est représentati-
ve. Nous avons rencontré des praticiens en
entreprise (A. Grunstein, T. Roger) et en
cabinet (K. Meckassoua, T. Morlet, P.
Négroni), ainsi que des enseignants et cher-
cheurs (S. Montreuil, P. Rabardel, G. Vallery).
Jusqu’à présent, j’ai tenu moi-même cette
rubrique avec l’aide ponctuelle de
Fernande Lamonde, mais Jean-Matthieu
Sassier devrait contribuer prochainement à
cette rubrique. 

Nous avons créé de nouvelles rubriques
afin, d’une part de mieux rendre compte de
la variété des questions abordées par l’er-
gonomie, d’autre part de rendre le bulletin
plus attractif. 

• Rencontres avec l’ergonomie est une
rubrique qui paraît un numéro sur deux.

Elle  présente le point de vue sur l’ergo-
nomie de personnes qui ne sont pas
ergonomes et qui l’ont croisée et accom-
pagnée.  Jacques Theureau a participé à
la création de cette rubrique en donnant
la parole à des chercheurs qui ont ren-
contré l’ergonomie sans en faire le centre
de leurs recherches : A. Berthoz, P.
Vermersch, M. Lacoste, P. Lorino, M.
Bourrier. Nous souhaitons dans l’avenir
donner la parole à des acteurs sociaux
qui ont accompagné l’ergonomie.
Jacques souhaitant passer la main, le bul-
letin  recherche un nouveau responsable
pour cette rubrique.

• Histoire de l’ergonomie n’a pas besoin
d’être présentée. Nous avons essayé de
faire paraître cette rubrique un numéro
sur deux, mais en l’absence de respon-
sable de rubrique cela n’a pas été tou-
jours possible. Dans cette rubrique, nous
avons publié un texte de P. Davezies sur
la médecine du travail, des entretiens
avec R. Rameau puis avec A. Laville. Nous
souhaiterions également reprendre le
concept de La Recherche qui consiste a
revenir sur un article scientifique signifi-
catif 30 ans après sa parution. Hélas, en
l’absence de candidat pour animer cette
rubrique nous serons contraints de l’in-
terrompre. 

• Echos des recherches en ergonomie.
Cette  rubrique animée par Laurent
Karsenty  propose tous les deux numéros
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un tour d’horizon des recherches dans un
domaine particulier : les machines par-
lantes, les questions de vieillissement et
dans le prochain numéro la réalité virtuel-
le. Une rubrique qui vise à renforcer les
relations entre praticiens et chercheurs.

• Enseignement et formation en ergono-
mie. Cette nouvelle rubrique animée par
Martine Vion propose tous les deux
numéros, la présentation d’un enseigne-
ment en ergonomie. Présentation des
programmes et de l’organisation d’une
part, et témoignages d’enseignants et
d’étudiants d’autre part. Après les ensei-
gnements d’ergonomie dans les DUT
Hygiène-Sécurité-Environnement, c’est
dans ce numéro une présentation des DU
d’ergonomie. Martine est à la recherche
d’un collègue pour l’aider.

Enfin, pour maintenir votre intérêt, nous
préparons la création d’une rubrique
“L’ergonomie dans le monde” pour le
numéro de mars 2003, avec la collaboration
de Luc Desnoyers (délégué SELF à l’IEA) et
de Thierry Morlet (représentant d’ARTEE au
CREE). 

Depuis deux ans, nous avons constitué un
comité de rédaction qui permet de vous
proposer un bulletin de qualité. Ce comité a
besoin de renfort si nous voulons que les
rubriques Histoire de l’ergonomie et
Rencontre avec l’ergonomie survivent. C’est
important ! Que serait une ergonomie sans
Histoire, et une ergonomie sans Rencontre ? 

FFRRAANNCCOOIISS  JJEEFFFFRROOYY,,
Rédacteur en chef du bulletin

COURRIER DU RÉDACTEUR

La publication des offres
et demandes d’emploi

est effectuée gratuitement
dans le bulletin.
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LLeess  DDiippllôômmeess  dd’’UUnniivveerrssiittéé  ((DDUU))

Dans les années 80, c’est la réforme des uni-
versités qui a autorisé les Présidents d’uni-
versité à créer des Diplômes d’Université.
Ainsi, les Diplômes d’Université (D.U.) sont
créés à l’initiative de l’Établissement, soumis
à l’habilitation du Conseil des Études et de la
Vie Universitaire (C.E.V.U.) puis du Conseil
d’Administration de l’université et délivrés
sous le sceau du Président de l’université.
Non assujettis à la réglementation nationale,
ils offrent une plus grande souplesse de
création et la possibilité de s’adapter rapide-
ment à des besoins de formation identifiés.
Par ailleurs, des initiatives peuvent être
prises pour créer des Diplômes Inter-
Universitaires (D.I.U.) qui, sans avoir le statut
de diplôme national, sont coordonnés entre
plusieurs partenaires universitaires. 
La demande de création d’un Diplôme
d’Université relève exclusivement de l’initia-
tive d’une ou de plusieurs UFR1, après
approbation de leur Conseil. Cette deman-
de fait état de la durée d’habilitation souhai-
tée, laquelle ne peut excéder quatre ans,
éventuellement renouvelable. Doivent être
notamment précisés dans la demande : les
objectifs et le niveau de formation, le public
visé, le mode de recrutement, l’organisation
des enseignements : nombre de modules,

nombre d’heures d’enseignement (au moins
100 heures) réparties en cours magistraux,
travaux dirigés, travaux pratiques auxquelles
peut s’ajouter un stage, les modalités de
contrôle des connaissances.

LLeess  DDiippllôômmeess  dd’’UUnniivveerrssiittéé  eenn  eerrggoonnoommiiee  

LLeess  ddiifffféérreennttss  lliieeuuxx  ddee  ffoorrmmaattiioonn  
Parmi les 14 Diplômes d’Université en ergo-
nomie répertoriés sur le site de la SELF, on
en dénombre sept relevant des Facultés de
Médecine. Aux DU les plus anciens créés
dans le milieu des années 80 pour répondre
à une forte demande de formation chez les
personnels paramédicaux et les médecins
du travail dans le cadre de leur cursus uni-
versitaire ou de leur activité professionnelle
(«Physiologie du Travail et Ergonomie» à
Angers, Caen, Paris VI/Pitié-Salpétrière et
«Ergonomie appliquée» à Dijon) sont venus
s’ajouter au cours des dix dernières années
les DU de Lille II «Ergonomie des Systèmes
de Travail» et Paris VI/Broussais-Hôtel
Dieu «Ergonomie dans le service public». A
la rentrée universitaire 2001-2002, le DU de
Marseille «Santé, Performances, Travail –
approche ergonomique» qui arrivait à la fin
de sa période d’habilitation, a été remplacé
par le DU «Toxicologie, Ergonomie et
Prévention en Santé au Travail » qui propose
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LES DIPLÔMES D’UNIVERSITÉ
EN ERGONOMIE

Délivrés par les Facultés Françaises de Médecine

Les Diplômes d’Université (DU) sont des diplômes «locaux» - non reconnus au niveau national -
délivrés par certaines universités françaises, à la suite d’une formation à temps partiel. Parmi les
Diplômes d’Université en ergonomie recensés par la SELF, la moitié se prépare dans des

Facultés de Médecine. A qui s’adressent-ils ? Quel est le contenu des enseignements ? Quelles dif-
ficultés rencontrent les enseignants qui assurent la formation ? Telles sont les questions auxquelles
le Bulletin de la SELF a cherché à répondre dans ce dossier. 
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une large part de toxicologie industrielle
associée à l’approche ergonomique. 

PPuubblliicc  eett  mmooddee  ddee  rreeccrruutteemmeenntt
Les candidats admis à préparer le DU sont
titulaires d’un diplôme de Docteur en
Médecine ou d’Ingénieur, d’un diplôme de
niveau bac+4 tel qu’une Maîtrise universitai-
re ou bien comme pour beaucoup de pro-
fessionnels de la santé, sécurité et préven-
tion, d’un diplôme de niveau BAC+2 com-
plété par une expérience professionnelle.
Chaque promotion est composée d’une
douzaine à une vingtaine de stagiaires, âgés
de 35 ans en moyenne, cherchant à complé-
ter leurs compétences et à élargir leurs capa-
cités d’action sur le terrain. On y trouve de
nombreux salariés en formation continue ou
inscrits à titre personnel, et quelques étu-
diants - internes en médecine du travail
regrettant de ne trouver dans leur DES2

qu’entre 20 et 30 heures d’enseignement
portant sur l’analyse des situations de travail.

LLeess  pprrooggrraammmmeess  ddeess  ffoorrmmaattiioonnss
Puisque le Diplôme d’Université n’est pas
défini par des textes réglementaires natio-
naux, les programmes pédagogiques, les
volumes horaires correspondants et le
contrôle des connaissances sont propres à
chacune des universités qui le délivrent.
Néanmoins, à travers l’examen des DU d’er-
gonomie, des tendances semblent ressortir.

Durée : les enseignements s’étalent sur une
ou deux années universitaires. Toutefois le
nombre total d’heures qui leur est consacré
est variable (à Angers, 415 heures sur 2 ans ;
à Lille II, 270 heures sur 2 ans ; à Paris VI /
Broussais-Hôtel Dieu, 140 heures sur 1 an). 

Unités d’enseignement : les enseignements
sont répartis en plusieurs modules indépen-
dants, organisés chacun en sessions men-
suelles d’un ou plusieurs jours comprenant
des cours magistraux ainsi que des travaux
dirigés et pratiques. Le nombre et la durée

de ces modules varient considérablement
d’une formation à l’autre. Pour certains
enseignants responsables, il s’agit avant tout
de donner aux stagiaires une «formation
généraliste», une «initiation à l’ergonomie»,
en se rapprochant au maximum des exi-
gences de l’HETPEP3. Ainsi, les contenus
présents dans chacune des formations
concernent-ils, peu ou prou : le développe-
ment de l’ergonomie (définition, concepts,
méthodes), la métrologie des ambiances
physiques, les activités physiques et cogni-
tives de l’homme au travail, la psychodyna-
mique du travail, la chronobiologie, l’analyse
du travail (démarche, méthodologie) et sa
pratique sur le terrain. Pour une présentation
détaillée, le lecteur est invité à consulter le
site Internet de la SELF réactualisé pour la
circonstance. 

Évaluation : l’obtention du DU exige la vali-
dation du contrôle des connaissances : un
examen écrit de fin d’année portant sur
chaque module ou sur l’ensemble, et la sou-
tenance d’un mémoire retraçant le travail
personnel réalisé par le stagiaire, en milieu
de travail. 

LLeess  eennsseeiiggnnaannttss
Ce sont soit des professeurs et maîtres de
conférences de l’enseignement supérieur,
titulaires ou vacataires, en médecine du tra-
vail, ergonomie ou psychologie, soit des
intervenants extérieurs parmi lesquels des
médecins du travail et des ergonomes
consultants, particulièrement sollicités pour
présenter des interventions ergonomiques
réalisées en entreprise. 

PPoossssiibbiilliittééss  ooffffeerrtteess  aauuxx  ssttaaggiiaaiirreess  qquuii  ssoouu--
hhaaiitteenntt  ppoouurrssuuiivvrree  aapprrèèss  llee  DDUU
Pour approfondir les connaissances acquises
à travers le DU d’ergonomie, certains prépa-
rent un autre DU comme il est possible de le
faire à Paris VI/Pitié-Salpétrière qui offre
quatre options conduisant chacune à un
diplôme indépendant, d’autres s’orientent

ENSEIGNEMENT ET FORMATION
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vers un DESS en ergonomie. Il arrive aussi
que, parmi les internes – médecins du travail,
quelques-uns décident d’effectuer un travail
d’ergonomie pour leur mémoire de DES,
voire même pour leur thèse de Médecine.

DDoonnnnoonnss  mmaaiinntteennaanntt  llaa  ppaarroollee  àà  ddeeuuxx
eennsseeiiggnnaannttss,,  rreessppoonnssaabblleess  dd’’uunn  DDUU..  

LLee  BBuulllleettiinn ::  vvoottrree  DDUU  eesstt  hhéébbeerrggéé  ppaarr
uunnee  FFaaccuullttéé  ddee  MMééddeecciinnee,,  eesstt--ccee  ppoouurr
aauuttaanntt  qquu’’iill  eesstt  oorriieennttéé  eesssseennttiieelllleemmeenntt
ssuurr  lleess  qquueessttiioonnss  ddee  ssaannttéé  ??

Non, ce n’est pas tout à fait le cas. Le conte-
nu de la formation se veut avant tout généra-
liste : le DU n’est ni particulièrement orienté
vers la gestion, ni vers la performance, ni vers
la santé. C’est l’ergonomie avec toutes ses
facettes. Certes c’est une Faculté de
Médecine qui héberge le DU, mais le recru-
tement est ouvert à toutes les disciplines,
tous les professionnels, et le contenu de la
formation a pour axe central l’analyse de l’ac-
tivité de travail, l’analyse ergonomique du
travail. D’ailleurs ce qu’on exige au niveau du
stage, c’est une intervention en entreprise,
quelle que soit la demande : qu’il s’agisse
d’une demande portant sur des problèmes
de santé ou d’une demande en sécurité ou
qualité par exemple, bref peu importe, ce
qu’on demande c’est une intervention ergo-
nomique où les liens déterminants-activité-
effets sont explorés, discutés et où des pro-
positions de transformation sont élaborées.

Lorsque j’ai construit le contenu de ce diplô-
me, l’objectif était d’armer les stagiaires

pour faire de l’analyse du travail. Il y a aussi
des sous-objectifs : par rapport au public des
médecins du travail ou au public des contrô-
leurs CRAM, c’est de les faire sortir de la
vision de l’ergonomie en tant qu’outil d’étu-
de des postes ou des situations, de les ame-
ner vers la dimension «intervention en ergo-
nomie - transformation des situations» qui ne
se limite pas à l’étude d’un poste. L’objectif,
à travers cela, c’est de leur expliquer que
l’ergonomie est un point de vue sur le travail
et une démarche d’intervention, une certai-
ne position ; c’est d’ailleurs pour cette raison
qu’il y a, par exemple en deuxième année,
un module intitulé Psychologie des
Organisations, où l’objectif est de position-
ner l’ergonomie par rapport à tous les cou-
rants organisationnels du point de vue du
travail, de l’homme au travail, de la santé et
de la performance au travail. C’est de leur
montrer aussi que l’intervention en entrepri-
se se heurte à des logiques centenaires, à
des modes de fonctionnement et des modes
de pensée qui font que la bonne étude ergo-
nomique d’un poste avec la bonne solution
au bout n’est pas toujours assurée d’empor-
ter l’adhésion. Pourquoi ? Parce que la
dimension intervention comporte un volet
social très important qui a été négligé. Pour
résumer ce que nous enseignons dans ce
DU, c’est du cours B3 et du TP B4 élargis.
C’est vraiment dans cette logique là que
nous sommes. 

Les messages forts à travers cet enseigne-
ment concernent d’une part, l’intervention
en ergonomie et d’autre part, la centralité de
l’activité de travail dans cette intervention.
Avec dans les modules introductifs de la pre-
mière année quand même, le positionne-
ment de l’ergonomie par rapport aux autres
disciplines, autrement dit aux disciplines-
mères, en expliquant aux stagiaires que l’er-
gonomie de l’activité de travail, ce n’est ni la
médecine du travail, ni la psychologie cogni-
tive, ni la sociologie des organisations. Il ne
s’agit pas de le leur dire comme cela, mais
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de leur montrer en positionnant ces disci-
plines par rapport aux modèles de l’homme,
du travail, de la santé, de la performance,
etc. Compte tenu du public, c’est une base
importante. Le point de vue du travail n’est
pas acquis d’avance. 

AA  pprrooppooss  ddeess  ddiifffféérreennttss  mmoodduulleess  eennsseeii--
ggnnééss,,  lleess  ssttaaggiiaaiirreess  ppaarrvviieennnneenntt--iillss  àà
ffaaiirree  aaiisséémmeenntt  lleess  lliieennss  eennttrree  eeuuxx ??  

C’est davantage le rôle des deux ensei-
gnants-chercheurs titulaires, Francis SIX et
moi-même, que des intervenants extérieurs :
c’est de revenir toujours sur la cohérence
entre les modules avec au centre l’interven-
tion, sa dimension technique et sa dimen-
sion sociale centrées sur l’activité de travail,
et de montrer les apports de chacun des
modules par rapport à ce point central du
DU. Depuis que Francis a lancé le Diplôme
Complémentaire en Ergonomie en 1988, qui
est devenu un Diplôme d’Université 10 ans
après, il y a eu plusieurs formatages, toujours
discutés entre nous et toujours avec cet
objectif de mise en cohérence des modules
avec le point de vue de l’activité de travail.

SSii  vvoouuss  eennvviissaaggiieezz  ttoouutteeffooiiss  dd’’aappppoorrtteerr
ddeess  mmooddiiffiiccaattiioonnss  aauuxx  ccoonntteennuuss  aaccttuueellss
ddeess  eennsseeiiggnneemmeennttss  ddee  vvoottrree  DDUU,,  qquueelllleess
ppoouurrrraaiieenntt  êêttrree  cceess  mmooddiiffiiccaattiioonnss ??  

S’il y a la marge pour modifier un ou deux
modules, par exemple en deuxième année,
à la place du module intitulé ergo-toxicolo-
gie, on pourrait mettre un module plus spé-
cifiquement centré sur les troubles muscu-
losquelettiques, mais bon, c’est abordé
ailleurs et autrement. En fait, l’ergo-toxicolo-
gie est un module qui date pratiquement du
début du Diplôme Complémentaire en
Ergonomie en 1988 : c’est un module, par
excellence, faisant appel à plusieurs disci-
plines. Or dans l’épistémologie du DU, il y a
une vision de pluridisciplinarité. Dans le
module «populations au travail», on parle de

handicap, de vieillissement, des maladies
professionnelles. Dans le module «activité,
stress et santé psychique», on aborde les
questions du rapport au travail, de la dimen-
sion psychique, dans la perspective des
théories du stress, de la psychodynamique
de Christophe DEJOURS, de l’approche cli-
nique de Yves CLOT. 

Si nous décidions d’ajouter un ou deux
modules supplémentaires au DU actuel,
nous élaborerions une nouvelle maquette, la
soumettrions au CEVU, et c’est reparti. Le
DU offre une très grande souplesse, tant au
niveau des contenus qu’en matière de recru-
tement. 

Bien évidemment, le formatage actuel n’a
pas été fait au hasard. Il a été pensé par rap-
port aux exigences de formation de
l’HETPEP. En toute honnêteté, un médecin
du travail, compte tenu de son cursus initial,
plus le DU, n’est pas loin des pré-requis de
formation de l’HETPEP, voire il est carrément
dedans. Les stagiaires que nous accueillons
ont quand même un niveau initial élevé, ce
sont des professionnels du terrain, qui vien-
nent au DU pour acquérir une formation
dans le domaine de l’ergonomie et de l’ana-
lyse du travail. Après, l’usage qu’ils en font
peut varier ; les parcours professionnels peu-
vent être très hétérogènes. Notre objectif -
et c’est ainsi que les modules ont été élabo-
rés - est de se rapprocher au maximum des
exigences HETPEP, compte tenu de la natu-
re de notre recrutement. 
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QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  ddiiffffiiccuullttééss,,  ddee  ttoouutteess
ssoorrtteess,,  qquuee  vvoouuss  rreennccoonnttrreezz  eenn  ttaanntt
qquu’’eennsseeiiggnnaanntt  eett  rreessppoonnssaabbllee  dduu  DDUU ??

Je pense que la plus grande difficulté que je
rencontre est essentiellement la difficulté
financière. C’est très simple : l’université n’a
aucune politique de recherche, l’université
ne finance pas de recherche, du tout.
L’université permet la recherche, dans le sens
où si je me débrouille bien pour trouver des
contrats, l’université n’a rien contre, elle est
même prête à gérer cette recherche avec
des frais de gestion non négligeables.
L’université finance mon salaire, me donne
une pièce pour travailler. Quand j’ai besoin
de matériel pour les travaux pratiques par
exemple, il y a heureusement la formation
continue. Cette formation continue permet
d’avoir des fonds qui, normalement, sont
suffisants d’une part pour payer les interve-
nants extérieurs (heures d’enseignement ;
frais de transport, de repas, et d’héberge-
ment s’il y a lieu) afin qu’ils exposent leur
point de vue aux stagiaires du DU, d’autre
part pour acheter le matériel utile à la réali-
sation de travaux pratiques. 

Lorsque les étudiants sortent du DU, je vou-
drais qu’ils sachent que l’ergonomie est
beaucoup plus vaste que ce que je leur
enseigne. Ils ont 140 heures d’enseigne-
ment, par option et par an : c’est vraiment
très peu. Quand ils sortent de l’option 1
«ergonomie du travail physique et psycho-
sensoriel», ils ont forcément un bagage en
physiologie qui est dominant, sans aucun
doute, il faut quand même être honnête,
mais aussi en psychologie et en sociologie

du travail. L’option 4 «analyse du travail» sert,
entre autres, à présenter des approches dif-
férentes comme par exemple l’approche sys-
témique, l’approche du Cours d’ac-
tion développée par Jacques Theureau, etc.
Cela ne signifie pas que je suis toujours d’ac-
cord avec ces approches, mais là n’est pas le
problème. Que les étudiants puissent se
faire leur propre idée, tel est l’un de mes
objectifs en tant qu’enseignant. Si je leur
dis : «mon point de vue de l’ergonomie, c’est
mon bouquin et puis c’est tout, lisez-le et
hop dégagez», c’est ridicule ! Il faut absolu-
ment leur dire de lire autre chose sur l’ergo-
nomie. Ce qui signifie faire appel à un tas de
conférenciers, qu’il va falloir payer bien
entendu !

Ensuite, il y a le matériel utilisé en travaux pra-
tiques. Je suis quelqu’un de très ancré dans la
physiologie et c’est quelque peu difficile de
me faire admettre que l’on peut faire de l’er-
gonomie sans physiologie. Je n’admets pas
qu’on puisse aller quelque part dans l’entre-
prise où les opérateurs font un travail phy-
sique et ne pas mesurer la fréquence car-
diaque. Vous avez un travail physique, vous
mesurez la fréquence cardiaque. Vous avez
une contrainte posturale, vous faites une ana-
lyse vectorielle. Vous avez un problème
cognitif, vous faites une analyse cognitive,
c’est pareil. Donc je pense que c’est néces-
saire d’apprendre aux stagiaires qu’il y a des
méthodes objectives dont il faut savoir se ser-
vir, et s’en servir là où il faut et quand il faut.
Ce qui implique d’avoir des séances de tra-
vaux pratiques en conséquence, avec le
matériel de mesure nécessaire. Par exemple,
pour l’électromyographie, un EMG portable
coûte une petite fortune ; le système CAPTIV
proposé par l’INRS coûte 6000 Euros ; un car-
dio-fréquencemètre moderne coûte presque
3000 Euros et en plus, il évolue presque tous
les ans. Il faut aussi un parc de machines assez
important pour mesurer les ambiances phy-
siques, que j’emprunte pour la plupart.
Heureusement on est connu et on me prête
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gratuitement du matériel. Bref, c’est le systè-
me D, comme quand j’étais en Pologne !
Certes, si je faisais moins d’heures de cours
et de travaux pratiques en physiologie, le
coût serait moindre. Mais je ne veux pas
lâcher, je pense que c’est indispensable pour
l’ergonomie. L’ergonomie ne peut pas exis-
ter sans physiologie, comme elle ne peut pas
exister sans psychologie ou sociologie. Les
trois sont indispensables : de là à dire qu’il
n’y a que physiologie ou que psychologie,
c’est ridicule. Il y a toutes les disciplines
annexes indispensables pour l’ergonomie,
qu’il faut enseigner. 

J’interviens aussi dans la partie pratique de
l’ergonomie. Je fais des interventions moi-
même à titre d’expert (Directeur Scientifique
d’un cabinet de consultants). Je ne suis pas
un universitaire “pur et dur”. Si j’ai la préten-
tion d’enseigner l’ergonomie, il faut que je
sache ce qu’est la pratique d’ergonome pro-
fessionnel. Je pense que c’est impossible
d’être responsable d’un enseignement d’er-
gonomie sans vraiment maîtriser à fond la
pratique du métier. Dans l’option 4, je ne
peux pas donner des cours en ergonomie de
conception sans que je le fasse, ce serait
malhonnête. Je présente des études de cas
qui viennent de ma pratique. Je suis persua-
dé que cela profite à l’enseignement.

Une autre grande difficulté que j’ai ici, c’est
que je suis seul. A partir du moment où je
prendrai ma retraite, et cela arrivera bientôt,
l’enseignement risque de disparaître. Il est
impossible d’obtenir des postes en ergono-
mie, comme d’ailleurs de développer la
recherche en physiologie appliquée à l’ergo-
nomie.

Du côté pédagogique, l’organisation des
enseignements est rodée depuis plus de 20
ans, ce n’est pas trop compliqué. Il y a un
roulement parmi les conférenciers, il faut
veiller au renouvellement. A Paris VI, avec
140 heures par option, c’est facile à gérer ;

c’est bien différent d’un système lourd
comme un DESS, à temps plein, avec 800
heures d’enseignement et un nombre consé-
quent de conférenciers. Même avec trois
options annuelles, les problèmes sont
minimes, faciles à résoudre.

1 U.F.R. : Unité de Formation et de Recherche.

2 Il y a quelques années, le C.E.S. (Certificat d’É-

tudes Spécialisées) préparé par des Docteurs en

Médecine pendant leur internat de trois années

a été remplacé par le D.E.S. (Diplôme d’Études

Spécialisées). Ainsi en a-t-il été, entre autres, du

D.E.S. de Médecine du Travail. 

3 HETPEP : Harmonising European Training

Programmes for the Ergonomics Profession.

C’est un programme minimum fixé en 1992 pour

l’attribution du titre d’ergonome européen en

exercice (voir article dans la rubrique Histoire de

l’ergonomie). 

4 Référence à deux enseignements d’ergonomie

pour l’obtention du Diplôme d’Études

Supérieures Techniques (bac+4) du

Conservatoire National des Arts et Métiers -

Paris.

Dossier réalisé par Martine VION 
avec la collaboration de 
Bronislaw KAPITANIAK 

et Xénophon VAXEVANOGLOU
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Psychologie de la formation. Jalons et perspectives - Choix de textes (1955-2002)
Jacques LEPLAT
Toulouse: Éditions Octarès, 2002, 294p. ISBN 2-906769-83-5 (25 euros)

Le présent ouvrage constitue une contribution à la psychologie de la formation et à son histoire.
Les textes de l'auteur présentés ici couvrent une période de presque cinquante ans et permettent
ainsi d'apprécier quelques aspects de l'évolution des conceptions qui ont inspiré les études et
recherches dans ce domaine. A mieux connaître cette évolution, on comprend mieux les ques-
tions qui se posent actuellement et les problématiques dans lesquelles elles s'inscrivent. Le point
de vue de l'auteur sur la formation, forcément partiel, pourra être utilement confronté à d'autres.
Les textes rassemblés ont été commentés et regroupés autour de quelques grands thèmes. Le
chapitre final propose un cadre général pour l'étude de la formation : il permet de situer les cha-
pitres précédents et actualise les connaissances sur les thèmes traités.
Cet ouvrage qui propose des textes parfois difficilement accessibles constitue un bon outil au ser-
vice des enseignants. Tous ceux qui s'intéressent à la formation et à l'analyse de l'activité, et pas
seulement dans le domaine du travail, trouveront matière à réflexion et idées pour l'action. Les
ergonomes ne devraient pas être dépaysés à la lecture de ces pages qui doivent beaucoup à leur
discipline.

Sommaire
Introduction
Partie I. Vues d'ensemble sur les aspects psychologiques de la formation professionnelle

Chapitre 1. Quelques aspects de la formation professionnelle à des tâches manuelles (1955)
Chapitre 2. Les aspects cognitifs dans la formation (1992)

Partie II. L'analyse de l'activité en vue de la formation
Chapitre 1. Analyse du travail et formation (1955)
Chapitre 2. L'étude des activités en ergonomie et dans les STAPS (1998)

Partie III. La dimension temporelle dans le travail et la formation : le cas des tâches manuelles
Chapitre 1. Quelques travaux critiques sur l'étude des temps et mouvements (1956)
Chapitre 2. Vitesse et formation (1970)

Partie IV. Un principe majeur de la formation : la connaissance des résultats 
Chapitre 1. La connaissance des résultats (1970)
Chapitre 2. Un aspect pédagogique du principe de la connaissance des résultats (1962)

Partie V. La formation comme acquisition d'habiletés
Chapitre 1. Les habiletés cognitives dans le travail (1988) 
Chapitre 2. L'acquisition des habiletés mentales : la place des techniques (en coll. avec
J.Pailhous, 1981)

Partie VI. Une méthode d'assistance à la formation : l'enseignement programmé
Chapitre 1. L'enseignement automatisé : caractéristiques générales et possibilités d'applica-
tion à la formation professionnelle (1963)

Partie VII. Où en est-on actuellement ? Quelques commentaires.
Bibliographie générale

OUVRAGES

PUBLICATIONS
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La relation de service, opportunités et questions nouvelles pour l'ergonomie
François HUBAULT (coordinateur)
Toulouse: Éditions Octarès, 2002, 280p. ISBN 2-906769-85-1 (25 euros)

Cet ouvrage reprend les actes du séminaire Paris 1 qui s'est tenu du 14 au 18 mai 2001. L'ouvrage
précise le contenu de la notion de «relation de service», ce qu'elle introduit comme spécifications
nouvelles et sous quels angles (économiques, sociaux, psychologiques, ergonomiques), les ques-
tions qu'elle pose à l'intervention ergonomique, les opportunités qu’elle ouvre aux ergonomes de
se positionner «autrement» dans les débats stratégiques des organisations.

Dans le travail communément dit «industriel», l'opération élémentaire de travail est la contrainte par
laquelle les entreprises cherchent à minimiser le «temps passé» dans les tâches directement pro-
ductives. Dans les activités dites de «relation de service», l'efficacité se joue de plus en plus dans les
temps connexes de préparation, régulation, capitalisation, de sorte que le management de l'effica-
cité technique ou économique, pour ne pas être débordé, fait appel de plus en plus à la mobilisa-
tion subjective. Tout comme il y a un temps nécessaire pour faire face à l'événement (on peut dire
que l'ergonomie est pour ainsi dire «née» de son objectivation), il faut du temps pour être à même
de construire la relation avec l'autre. L'action ne se déroule pas, ne se mesure pas, ou plus seule-
ment, au temps qui passe, mais au temps qui agit.
Cette «fabrication de la qualité» pose des questions liées à la difficulté de la reconnaître, de l'éva-
luer. Le risque concerne donc tout autant les atteintes possibles à la santé par la densification des
exigences du travail, mais aussi la recherche de l'efficacité même du travail. 
Ce qui est en jeu, c'est de mieux définir le rapport entre l'implication de l'homme dans le travail et
l'implication du travail dans la performance. De fait, de la stratégie d'économie en main d'œuvre
«logique taylorienne» à la stratégie d'économie par la main d'œuvre «logique de concurrence hors-
prix», l'enjeu est que dans ce passage, la soudaine considération de la «ressource humaine» ne se
paye pas au prix de l'épuisement des personnes.

PUBLICATIONS

Acteurs syndicaux et sciences sociales du travail : objets, méthodes et enjeux d'une coopération
Michel ROCCA (Ed.) 
Toulouse: Éditions Octarès, 2001, 192p. ISBN 2-906769-81-9 (23.00 euros )

Cet ouvrage regroupe, sous une forme remaniée, des contributions au colloque : Le chercheur en
sciences sociales et le syndicaliste : quelles coopérations ? qui s’est tenu à Grenoble les 17 et 18 sep-
tembre 1998. A l’occasion de son 40e anniversaire, l’Institut d’études sociales de Grenoble a réuni 180
responsables syndicaux, chercheurs, experts, consultants, et responsables d’administration en charge
de la gestion de l’emploi. Ensemble chercheurs et syndicalistes ont réalisé un bilan des expériences de
travail en commun. En prenant appui sur un examen de ses enjeux méthodologiques, les perspectives
et défis de la coopération du chercheur et du syndicaliste ont été précisés.
Ce colloque n’a pu avoir lieu qu’avec l’engagement confiant des partenaires syndicaux de l’Institut
d’études sociales de Grenoble et l’implication sans faille de M. Dales, H. Pailler, G. Sebastien et A.
Talpain. L’équipe de l’Institut d’études sociales de Grenoble tient à remercier l’université Pierre Mendès
France, le conseil général de l’Isère et la ville de Grenoble sans qui cette manifestation n’aurait pu
prendre cette ampleur.
Directeur de l’Institut pendant de nombreuses années, Gabriel Mermillod-Blardet tenait à ce moment de
réflexion sur la rencontre du chercheur et du syndicaliste. Son point de vue aura manqué aux débats ; comme il
fait toujours défaut au travail en commun avec les syndicalistes et aux amis qui l’ont accompagné dans cette voie.
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Le Travail : une aventure collective 
Gilbert de TERSSAC
Toulouse: Éditions Octarès, 2002, 310p. ISBN 2-906769-84-3 (25.00 euros)

Qu’est ce que travailler ? C’est tout d’abord une «activité réglée» explicitement ou implicitement : agir
dans le sens attendu, faire ce qui est demandé, mobiliser son corps et son intelligence pour y parvenir,
remplir le contrat de travail, accepter la subordination à son employeur ou se soumettre aux règles de
sa communauté professionnelle. Mais c’est aussi une «activité permanente d’invention de solutions» :
appliquer une procédure ou défaire ce qui est structuré, produire des règles pratiques adaptées au
problème à résoudre en contre-disant l’ordre des opérations préalablement défini, élaborer des
connaissances et des routines à partir de l’expérience et d’une activité réflexive sur son travail, mobili-
ser des savoirs et des croyances, décider des formes de mobilisation. Enfin, c’est une « activité collec-
tive » consistant à gérer ses interdépendances avec les autres : ajuster son comportement à celui d’au-
trui et se coordonner, développer des stratégies pour améliorer ses avantages et décider de ses inté-
rêts en construisant des alliances pour les faire valoir, inventer des règles de coopération et faire en
sorte de les rendre communes, y compris en les imposant, grâce au pouvoir que l’on détient.
C’est ce qu’illustrent les travaux de l’auteur menés dans différentes situations concrètes (chimie,
nucléaire, presse, télécommunication, électronique, etc.) en articulant l’approche sociologique du tra-
vail, avec celle d’autres disciplines (psychologie du travail, ergonomie, gestion, etc.). Ils révèlent des
constantes, que l’on étudie le travail dit «d’exécution», situé tout près de la réalisation d’un service ou
d’un produit, ou bien le travail dit «de conception» qui va de l’invention aux innovations ordinaires ou
encore le «travail d’organisation» qui consiste à structurer l’action des autres ou sa propre action.
Ce recueil de textes s’adresse à toutes celles et à tous ceux qui, dans l’entreprise privée ou publique, sont
en charge du management et de la gestion des activités, mais aussi aux partenaires sociaux en charge de
faire reconnaître le travail au travers de négociations collectives et enfin, à toutes les personnes qui sou-
haitent approfondir leurs connaissances sur le travail considéré comme une aventure collective.

PUBLICATIONS

Du train à vapeur au TGV : Sociologie du travail d'organisation
G. de TERSSAC & Karine LALANDE
Paris: PUF, 2002

Ce livre retrace l'histoire de la modernisation de la maintenance du matériel roulant à la S.N.C.F., liée à
l'arrivée dans les années 50, de nouvelles machines électriques. Ce projet se déroule sur 40 ans (de 1953
à 1993) : il est reconstitué à partir d'entretiens auprès de 120 personnes et d'un important recueil de
documents d'organisation. Il se traduit par l'émergence d'un schéma d'organisation différent, destiné
à remplacer la schéma d'organisation des machines à vapeur en vigueur. Trois phases d'apprentissage
caractérisent cette réorganisation : une phase «expérimentale» d'invention de nouvelles règles de tra-
vail, une phase de «généralisation» à l'ensemble des matériels et des établissements, une phase de
«différenciation», visant l'adaptation du schéma d'organisation, en fonction de projets singuliers. 
Les auteurs interprètent, du point de vue sociologique, ce projet en terme de «travail d'organisation»,
visant à créer des règles efficaces et à les rendre communes : invention de manières de travailler diffé-
rentes, constitution de savoirs d'intervention, mise en place d'un acteur collectif, prises d'initiatives
régulées par un pouvoir central, constituant les pivots de ce travail. 
Ils en déduisent des formes de régulations sociales inédites, fondées sur la résolution de problèmes
pratiques, sur un engagement des acteurs et sur des échanges sociaux qui fondent le système social et
la performance de l'entreprise.
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Et si les risques m’étaient comptés ! 
Guy PLANCHETTE, Jean-Louis NICOLET et Jacques VALANCOGNE

Toulouse: Éditions Octarès, 2002, 162p. ISBN 2-906769-82-7 (26.00 euros)

Préface de J.-P. Bailly, (Président de la RATP) 

Lancées dans la compétition nationale et internationale, les entreprises sont de plus
en plus souvent confrontées à des événements qui peuvent se transformer en crises
graves réduisant en quelques secondes des années d’efforts financiers et de créa-
tion d’image.
Au travers de ce livre, les trois auteurs rapportent les expériences accumulées
durant de nombreuses années de travail pour améliorer la sécurité des voyageurs
utilisant les réseaux de transports de la RATP. Prenant appui sur la base de connais-
sances acquises en sûreté de fonctionnement, ils nous invitent à découvrir les nou-
veaux concepts, méthodes et outils développés dans le but de mieux maîtriser les
risques auxquels la RATP est confrontée. Par ailleurs, l’analyse des nombreux acci-
dents survenus dans le monde les ont confortés dans l’idée que les concepts et
politiques élaborés au sein de la RATP étaient transposables aux autres secteurs
industriels : chimie, banques, assurances…
Au fil des pages les auteurs nous font mieux percevoir que la maîtrise des risques
implique une approche systémique. Car la complexité actuelle des installations et
équipements engendre des phénomènes intégrant, à la fois l’ordre imposé par la
conception et l’organisation, mais aussi le naturel désordre résultant de tout dys-
fonctionnement ou de toute erreur humaine.
Au travers de nombreux exemples, les auteurs insistent également sur la nécessité
d’une approche globale. Celle-ci permet d’appréhender les risques de façon trans-
versale en prenant en compte toutes les dimensions, qu’elles soient techniques,
financières, juridiques, psychologiques, de façon à mettre en place des processus
de défense en profondeur appropriés, fiables permettant de maîtriser les risques
identifiés à des valeurs acceptables. 
Ce livre amène à prendre conscience de la nécessité de :
• revoir l’efficacité des différents systèmes de protection ou «barrières» mis en place
au sein des systèmes technologiques afin, si nécessaire, de les compléter, les ren-
forcer et surtout de leur redonner du sens auprès de chaque acteur ;

• activer les démarches de retour d’expérience pour déterminer le potentiel de gra-
vité de tout précurseur, tout incident ;

• travailler au niveau des «interfaces» qu’elles soient techniques, organisationnelles
ou humaines, pour éviter qu’elles ne soient sources de risques ;

• mesurer, comme dans toute démarche qualité, la fréquence des événements
redoutés ainsi que leur degré et potentialité de gravité ;

• développer ou entretenir une grande culture de la vigilance au sein de toute
entreprise.

Rédigé à l’attention des directeurs généraux, des chefs de départements, des
bureaux d’études, des chefs de projets et de tout responsable en charge d’activités
d’exploitation, de maintenance, d’approvisionnement, de sécurité, cet ouvrage
devrait aussi intéresser nombre d’universitaires enseignant la maîtrise des risques et
naturellement leurs étudiants passionnés par ce sujet.

PUBLICATIONS
o
u
v
r
a
g
e
s



Bulletin de la SELF - n°126 - 47 - juin 2002

Le changement dans les organisations. Méthodes de recherche longitudinale appliquée
à la psychologie du travail et des organisations
Franco FRACCAROLI

Paris: PUF, 2002

Ces dernières années, la psychosociologie du travail et des organisations a manifesté un intérêt
croissant pour des études et des recherches sur le changement et le développement individuel dans
les organisations. Témoignent de cet intérêt les recherches sur les carrières individuelles, la sociali-
sation au travail, la vie dans l'organisation comprise comme un processus dynamique en continuel
changement. 
En même temps s'est développé un intérêt envers les méthodes de recherche longitudinale qui
apparaissent comme étant les plus aptes à décrire et expliquer le changement. Cependant la pers-
pective longitudinale pose une série de problèmes tant au niveau de la construction du plan de
recherche qu'à celui des techniques de mesure du changement. Cet ouvrage analyse ces problèmes
méthodologiques et fournit des indications utiles et des instruments opérationnels pour entre-
prendre des enquêtes, répétées dans le temps, dans et sur les organisations. Les questions, même
les plus complexes, pour mesurer et expliquer les relations de causalité dans le changement, sont
traitées ici de façon à favoriser la compréhension des différentes approches et de leurs différents
champs d'application en faisant appel à de nombreux exemples de recherche sans rentrer dans des
détails techniques et statistiques. 
Franco Fraccaroli est Professeur de Psychologie du Travail à l'Université de Gênes (Italie). Il a conduit
plusieurs recherches sur la socialisation dans les organisations et sur les processus psychosociaux liés
au chômage. Il a publié Senza lavoro (Bologne, 1991) avec Sarchielli, Depolo et Colasanto et, avec
Bresciani et Ghiotto, il lavoro tra realtà e desideri (Milan, 1991). Il a travaillé à plusieurs reprises avec
le laboratoire “Personnalisation et Changements Sociaux” de l'Université de Toulouse-Le-Mirail.

PUBLICATIONS

Risk Assessment and Management of Repetitive Movements and Exertions of Upper
Limbs. Job Analysis, Ocra Risk Indices, Prevention Strategies and Design Principles
D. COLOMBINI, E. OCCHIPINTI, A. GRIECO

Elsevier, 2002, 212p. ISBN: 0-08-044080-0 (85.00 euros)

In industrialised countries, musculo-skeletrical disorders of the upper limbs represent one of the
commonest work-related diseases. All working activities habitually requiring repetitive upper limb
movements and exertions represent a potential risk for these disorders under certain conditions.
This practical manual provides a clear and detailed solution to the problem of assessing and
consequently managing these risks in conformity with European Union legislation covering the
safety and protection of workers' health. The book contains many tables, diagrams and schedules,
enhancing its practical value. The methods it proposes for analyzing and designing or redesigning
jobs and tasks do not require sophisticated equipment and are largely based on situations encoun-
tered in large manufacturing factories. 
Since risk analysis also concerns how jobs and tasks are organized, many concepts and terms are
defined that prevention experts can share with those responsible for planning and organizing
manufacturing activities on the shop floor. 
The practical criteria and methods contained in this manual will help prevention experts, produc-
tion engineers and planners and job safety representatives speak a common language as they
share in dealing with this "emerging" work-related risk.
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Ministère de l’emploi et de la solidarité, DARES
Revue Travail et Emploi

AAPPPPEELL  ÀÀ  AARRTTIICCLLEESS
““SSaannttéé  eett  TTrraavvaaiill””

Date de signalement d’une intention de soumission d’article : 2200  sseepptteemmbbrree  22000022
Date de remise de l’article : 1155  nnoovveemmbbrree  22000022

Cet appel à articles est lancé par la revue Travail et Emploi publiée par la DARES
(Ministère de l’emploi). Il vise à constituer un dossier composé d’articles regroupés
autour de la thématique «santé et travail». Cet appel s’adresse à des travaux français
ou étrangers issus de disciplines scientifiques différentes (sociologie, ergonomie,
psychologie, psychopathologie, psychodynamique, sciences de gestion, histoire et
droit) ou s’appuyant sur une approche interdisciplinaire. Ils seront soutenus par des
matériaux empiriques, quantitatifs ou qualitatifs et pourront s’inscrire dans les axes
mentionnés ci-dessous à titre indicatif et non restrictif :
• les rapports de la santé, du travail et de la médecine,
• les rapports entre santé, travail, performance et efficacité, et la place de l’ergonomie,
• santé physique, santé mentale, travail et  non travail,
• la construction sociale du rapport entre santé et travail,
• santé, travail et genre,
• âge, carrière et santé.

Les auteurs devront s’efforcer de ne pas dépasser 30.000 caractères (espaces non
compris) ; soit une quinzaine de pages, interligne 1,5. Les textes devront être accom-
pagnés d’un résumé en français de 150 mots. Les textes soumis au comité de rédac-
tion pourront être rédigés en français ou en anglais.

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  ccoommpplléémmeennttaaiirree,,  ccoonnttaacctteerr  ::  
Marie Wierink, Revue Travail et Emploi, DARES, 20 bis, rue d’Estrées, 75700 Paris
Téléphone : 00 33 (0)1 44 38 24 91  - E-mail : marie.wierink@dares.travail.gouv.fr

PUBLICATIONS

THEORETICAL ISSUES IN ERGONOMICS SCIENCE
Volume 2, Number 3, 2001
• The Future of Ergonomics (E. Hollnagel)
• Human work in call centres: a challenge for cognitive ergonomics (S. Bagnara,
P. Marti)

• Emerging challenges in cognitive ergonomics: managing swarms of self-organizing
agent-based automation (J.D. Lee)

• The emergence of large-scale logical systems and cognitive ergonomics (W. Chul
Yoon)

• Providing practitioners with techniques for cognitive work analysis (F.Darses)
• Towards ecological validity of research in cognitive ergonomics (J.-M. Hoc)
• A discipline for research needs in cognitive ergonomics (J. Long)
• Extended cognition and the future of ergonomics (E. Hollnagel)
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PERFORMANCES. STRATÉGIES ET FACTEUR HUMAIN

Numéro 2, janvier-février 2002
Dossier spécial : Les harcèlements au travail
• Les phénomènes et situations de violence en
milieu professionnel (C. Mancel)

• Le harcèlement moral au travail et ses impacts
humains et professionnels. Les enjeux de la
question (N. Gréard)

• Violence et harcèlement. L'analyse d'un syn-
dicaliste (J.M. Llorca)

• Pour comprendre les violences relationnelles
dans les milieux professionnels (J. Vannereau)

• Les aspects juridiques du harcèlement moral.
L'impact de la loi du 17 janvier 2002 (P. Hélis)

• La loi du 17 janvier 2002
• Le point de vue de l'avocat (B. Chaveron)
Fiabilité et sécurité organisationnelles. Le diagnostic
organisationnel (M. Llory)
Sur la genèse des multidisciplines ergonomiques
(P. Cazamian)

Numéro 3, mars-avril 2002
• La maladie du geste du travail. Les troubles
musculo-squelettiques (M. Grenier-Pezé)

• Quand le travail devient indécent. Le harcèle-
ment psychologique au travail (A. Soares)

• Les obstacles à la prise en charge collective
du harcèlement moral au travail (D. Cru)

• L'appréciation des performances profes-
sionnelles ; processus psychosociaux à
l'œuvre et effet sur la production évaluative
(A.M. Vonthron)

• Information et formation des salariés exposés
au risque cancérogène (J. Prigent)

• Éléments pour servir à une chrono-ergonomie
(P. Cazamian)

• Point de vue : Visite périodique et avis
d'aptitude, archaïsme ou modèle d'avenir
(P. Baillargeon)

PUBLICATIONS

TRAVAIL ET CHANGEMENT

Numéro 275, février-mars 2002
Dossier : Améliorer les conditions de travail. Un atout pour les décideurs
• Entreprise et conditions de travail - Prescrire et concevoir les conditions de
travail, c'est s'interroger sur le travail et ses aspects socio-organistionnels.
C'est aussi en dépasser une conception négative selon laquelle celles-ci ne
sont perçues que comme un coût pour l'entreprise.

• Décideurs et prescripteurs - Ils ont en main les cartes permettant d'instaurer,
dans l'entreprise, un contexte favorable aux conditions de travail. Comment
appréhendent-ils cette notion dont les limites sont parfois difficiles à cerner ?
Les réponses croisées de Eric John, directeur du centre de traitement du Val
d'Oise de la Poste, Serge Parisot, ergonome à l'usine Toyota-Valenciennes, et
Thierry Roger, responsable du département ergonomie chez PSA.

• Les conditions de travail font un carton -  L'entreprise LGR Cartonnages fran-
çais, confrontée aux absences répétées de cinq de ses salariées, demande à
l'antenne Bourgogne de l'Anact de l'aider à apporter des réponses rapides.

• Organisation du travail et prescription - Le site Vilmorin de la Costière, dans
le Gard, a fait appel à l'Aract Languedoc-Roussillon pour intervenir sur un pro-
blème précis de posture. C'est finalement une action globale qui a été initiée.

• Les sources de la prescription - Les journées de Bordeaux sur la pratique de
l'ergonomie, organisées en mars 2000, ont fait le point sur "les prescripteurs
et les prescriptions". 

• Synthèse.
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APPLIED ERGONOMICS

Volume 33, Numéro 2, 2002 
• Evaluation of ergonomic adjustments of cate-
ring carts to reduce external pushing forces
(J.P. Jansen et al.)

• Short term and long term effects of enhanced
auditory feedback on typing force, EMG, and
comfort while typing (M.J. Gerard et al.)

• Tractor-driving hours and their relation to self-
reported low-back and hip symptoms (A. Toren
et al.)

• Computer-telephone interactive tasks: predictors
of musculoskeletal disorders according to work
analysis and workers' perception (M. Ferreira,
P.H.N. Saldiva)

• Analysis of interaction quality in human-machi-
ne systems: applications for forklifts (K. Nolimo
Solman)

• The effect of different surfaces on biomechani-
cal loading of shoulder and lumbar spine
during pushing and pulling of two-wheeled
containers (B. Laursen, B. Schibye)

• An investigation of ergonomic interventions in
dental hygiene work (C.A. Smith et al.)

PUBLICATIONS

INTERNATIONAL JOURNAL OF INDUSTRIAL ERGONOMICS

Volume 29, Numéro 4, 2002
• Autonomic responses of young passengers contingent to the speed and driving mode of a vehicle
(B.C. Min)

• Ergonomics, loss management, and occupational injury and illness surveillance. Part 2: injury and ill-
ness incident profile. Sample data. (T.K. Amell, S. Kumar, B.W.J. Rosser)

• Factors affecting the design of computer icons (S.-M. Huang, K.-K. Shieh, C.-F. Chi)
• Effects of the liquid crystal display tilt angle of a notebook computer on posture, muscle activities and
somatic complaints (H. Jonai et al.)

• A two-dimensional dynamic finger modeling for the analysis of repetitive finger flexion and extension
(M.-H. Yun, H. Jun Eoh, J. Cho)

Volume 29, Numéro 5, 2002
• Surface pressure in the hand when holding a drilling machine under different drilling conditions
(G. Björing, L. Johansson, G.M. Hägg)

• Ergonomic interventions for the furniture manufacturing industry. Part I-lift assist devices (G.A. Mirka
et al.)

• Ergonomic interventions for the furniture manufacturing industry. Part II-Handtools (G.A. Mirka et al.)
• Leg swelling, comfort and fatigue when sitting, standing, and sit/standing (M.R. Cheste et al.)
• Task complexity effects on between-individual learning/forgetting variability (D.A. Nembhard,
N. Osothsilp)

SAFETY SCIENCE
Volume 40, Numéro 6, 2002 
• Qualitative analyses of accidents and inci-
dents to identify competencies. The electrical
systems maintenance case (C. Vidal-Gomel,
R. Samurçay)

• Fatal accidents in Swedish farming and fores-
try, 1988-1997 (A. Thelin)

• The roles, functions and activities of safety
practitioners: the current situation in Québec
(J.-P. Brun, C.D. Loiselle)

• An economic framework for assessing the
impact of injuries in professional football
(S. Drawer, C.W. Fuller)



Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  6600  EEuurrooss

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Nicole CARLIN

G.I.R.E.S.
Institut de Médecine du Travail

Faculté de Médecine
F-14032 CAEN Cedex

Tél/Fax : 02 31 47 33 26
Tél. mobile : 06 08 51 54 95

E-mail: carlin.gires@wanadoo.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Karim MECKASSOUA

E-mail: meckasso@cnam.fr
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Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33
E-mail: secretariat@ergonomie-self.org

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  6600  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.




